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Art.1.- La présente loi, prise en application des 
dispositions de l’article 47 de la Constitution, porte 
Code Minier en République Gabonaise. 
 
 

Titre 1 - Dispositions générales 
 
 
Art.2.- Outre la présente loi, le Code Minier est 
l’ensemble des dispositions des : 
• lois n°14/63 du 8 mai 1963 fixant la composi-

tion du domaine de l’Etat et les règles qui en 
déterminent les modes de gestion et 
d’aliénation, 16/93 du 26 août 1993 relative à 
la protection et à l’amélioration de l’environ-
nement, 3/81 du 8 juin 1981 fixant le cadre de 

cadre de la réglementation de l’urbanisme, 
6/61 du 10 mai 1961 réglementant 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
15/63 du 8 mai 1963 fixant le régime de la 
propriété foncière, l’ordonnance n°52/PR du 
12 octobre 1970 relative à l’expropriation des 
terrains insuffisamment mis en valeur, ainsi 
que les textes modificatifs subséquents ; 

• décrets n°00869/PR/SEMERH/DGMG du 14 
novembre 1968 portant réglementation des car-
rières sur le territoire de la République Gabo-
naise, 2441/PR/MMERH/DMG du 30 décem-
bre 1975 portant modification du régime géné-
ral des carrières dans la région de Libreville, 
00905/PR/2e VP-MMH/DGMG du 17 juin 
1983 portant modification du régime général 
des carrières dans les régions de Lambaréné et 
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de Mouila, 80/PR/MHUL du 2 février 1989 
portant réglementation du permis de construire, 
77/PR/MF du 6 février 1967 réglementant 
l’octroi des concessions et locations des terres 
domaniales, 846/PR/MAGDR du 8 août 1979 
fixant les indemnités en cas de destruction 
obligatoire des cultures, ainsi que les textes 
modificatifs subséquents. 

 
Il régit, à l’exception des hydrocarbures liquides ou 
gazeux et des eaux souterraines relevant des régi-
mes particuliers, la prospection, la recherche, 
l’exploitation, la transformation, la possession, la 
détention, le transport et la commercialisation des 
substances minérales utiles. 
 
Art.3.- On entend par substance minérale utile, 
toute substance provenant du sol et du sous-sol qui, 
sans transformation ou après transformation, est 
utilisable comme : 
• matière première de l’industrie ou de 

l’artisanat ; 
• matériaux de construction ou de travaux pu-

blics ; 
• amendement des terres ; 
• source d’énergie. 
 
Art.4.- Toutes les substances minérales utiles 
contenues dans le sol et le sous-sol de la Républi-
que Gabonaise sont propriétés de l’Etat. 
 
Art.5.- Les gîtes naturels de substances minérales 
ou fossiles sont classés, relativement à leur régime 
légal, en mines ou carrières. 
 
Sont classées en régime minier, les substances mi-
nérales utilisables comme matières premières de 
l’industrie ou de l’artisanat et comme source 
d’énergie. 
 
Ces substances sont dites substances concessibles. 
 
Sont classées en régime de carrière, les substances 
minérales utilisables comme matériaux de cons-
truction ou de travaux publics et comme amende-
ment des terres pour la culture, à l’excep-tion des 
phosphates, nitrates et autres, sels alcalins et alcali-
no-terreux dans les mêmes gisements. 
 
Ces substances sont dites substances non concessi-
bles. 
 
Art.6.- Le régime légal de certaines substances 
minérales ou fossiles non encore classé est fixé par 
la loi conformément à l’article 5 alinéa 1er ci-
dessus, suivant l’usage auquel elles sont destinées. 
 

Art.7.- Le droit de prospecter, de rechercher ou 
d’exploiter des substances minérales utiles peut être 
reconnu à une ou plusieurs personnes physiques ou 
morales. 
 
Nul ne peut, y compris les propriétaires du sol, re-
chercher ou extraire des substances minérales utiles 
sur toute l’étendue du territoire national s’il n’est 
titulaire d’un titre minier ou d’une autorisation 
d’exploitation au sens de la présente loi. 
 
Le titulaire d’un titre minier ou d’une autorisation 
d’exploitation acquiert la propriété des substances 
minérales ou fossiles et de matériaux de carrière 
extraits. Cette propriété est distincte de la propriété 
du sol et du sous-sol. 
 
Art.8.- Dans tous les cas de recherche ou 
d’exploitation, l’Administration chargée des Mines 
et de la Géologie peut proroger d’office la dernière 
période de validité du titre minier de façon à main-
tenir la responsabilité du titulaire quant aux consé-
quences de ses activités. 
 
Art.9.- (Loi n°007-2002) Le déroulement normal 
des opérations de recherche et d’exploitation est 
garanti par une convention minière qui en défini les 
conditions techniques et financières spécifiques, 
conformément aux dispositions juridiques, fiscales, 
douanières et sociales du présent Code. 
 
Cette convention minière est établie entre l’Etat et 
le ou les titulaires du titre minier. 
 
Art.10.- (Loi n°007-2002) La convention minière 
visée à l’article 19 ci-dessus fixe en outre les obli-
gations et engagements spécifiques du titulaire du 
titre minier et détermine les dispositions qu’il doit 
prendre en vue de préserver l’environnement pen-
dant et après les travaux de mise en valeur de son 
titre minier. 
 
Art.11.- (Loi n°007-2002) La convention minière 
est un document évolutif qui se complète au moyen 
d’avenants signés soit à l’occasion de renouvelle-
ment du permis de recherche, soit à l’occasion de la 
transformation du permis de recherche en permis 
d’exploitation ou en concession ou encore à 
l’occasion de leurs renouvellements. 
 
Toutefois, en cas de changements techniques ou 
économiques, les parties à une convention minière 
hors les cas prévus à l’alinéa 1 ci-dessus et d’un 
commun accord, peuvent prendre toutes disposi-
tions nécessaires modifiant ou complétant ladite 
convention pour l’adapter aux changements inter-
venus. 
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Art.12.- Les conventions minières ne sont jamais 
dérogatoires. 
 
Art.13.- L’attribution d’un titre minier est subor-
donnée, dans les conditions fixées par voie régle-
mentaire, à la justification des capacités techniques 
et financières nécessaires à l’ensemble des opéra-
tions liées à ce titre. 
 
Art.14.- Sont obligatoirement soumis pour appro-
bation au ministre chargé des Mines : 
• tout protocole, contrat, convention et accord 

conclu entre les co-titulaires d’un titre minier 
en vue de la réalisation des opérations liées à 
ce titre ; 

• tout protocole, contrat et accord par lequel le 
titulaire d’un titre minier promet de confier, 
d’amodier ou de céder partiellement ou totale-
ment les droits et obligations à un tiers. 

 
Les co-titulaires d’un titre minier sont conjointe-
ment et solidairement responsables. 
 
Art.15.- Il est garanti à tout titulaire d’un titre mi-
nier, le libre choix de ses partenaires. 
 
Les partenaires sont conjointement et solidairement 
responsables. 
 
Art.16.- Lorsqu’une demande de renouvellement 
ou de transformation d’un titre minier est déposée 
avant expiration dudit titre, sa validité est prorogée 
de droit de 6 mois, renouvelable une fois, tant qu’il 
n’a pas été statué sur cette demande 
 
Art.17.- Dans les conditions fixées par voie régle-
mentaire ou par les conventions, une personne mo-
rale peut se substituer à une personne physique 
titulaire d’un titre minier. 
 
Art.18.- (Loi n°007-2002) L’Etat peut, directement 
ou par l’intermédiaire d’une entreprise du secteur 
public, en association avec le titulaire d’un titre 
minier, participer à tout ou partie de certaines opé-
rations minières, selon des modalités définies 
d’accord parties. 
 
Art.19.- L’existence d’un permis exclusif de re-
cherche de substances minérales utiles en cours de 
validité délivré pour une ou plusieurs substances 
minérales données, n’interdit pas l’octroi sur la 
même zone d’un autre permis de recherche pour 
d’autres substances minérales de nature différente, 
à condition que ces substances ne soient pas asso-
ciées dans les mêmes gisements que celles pour 
lesquelles le premier permis a été accordé et que les 

opérations s’y rapportant ne fassent pas obstacle au 
bon déroulement des travaux en cours. 
 
Art.20.- L’existence d’un permis exclusif de re-
cherche de substances minérales utiles ou d’un 
permis d’exploitation en cours de validité, 
n’interdit pas l’octroi d’un titre de recherche ou 
d’exploitation d’hydrocarbures liquides ou gazeux 
sur la même zone, à condition que ces autres opéra-
tions ne fassent pas obstacle au bon déroulement 
des travaux en cours et que les personnes physiques 
ou morales impliquées dans l’un et l’autre titre 
soient entendues. 
 
Dans ce cas, tout préjudice résultant du fait de 
l’octroi du deuxième titre est mis à la charge de son 
titulaire selon les modalités fixées, le cas échéant, 
dans la convention. 
 
En cas de litige, celui-ci est porté devant la juridic-
tion compétente. 
 
Art.21.- L’existence d’une concession minière en-
cours de validité interdit, sauf accord du ou des 
titulaires, l’octroi de tout autre titre minier, pétro-
lier ou forestier sur la zone. 
 
Toutefois, si I'intérêt public l’exige, l’Etat peut 
procéder à l’octroi d’un autre titre sur la concession 
 
 

Titre 2 - De l’autorisation  
de prospection 

 
 
Art.22.- On entend par prospection, toute investi-
gation ou reconnaissance géologique de surface, ou 
de sub-surface, destinée à reconnaître la composi-
tion ou la structure du sol et du sous-sol, quels que 
soient les méthodes employées, le but poursuivi et 
les substances recherchées. 
 
Art.23.- Le droit de prospecter des substances mi-
nérales utiles ne peut être acquis qu’en vertu d’une 
autorisation de prospection du Ministre chargé des 
Mines à laquelle doit être annexé un état descriptif 
des travaux que le demandeur se propose de réali-
ser. 
 
Cette autorisation est accordée, sous réserve des 
dispositions des articles 26 à 27 ci-dessous, pour : 
• une durée de deux ans au plus non renouvela-

ble ; 
• une ou plusieurs substances minérales ; 
• une zone déterminée. 
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Art.24.- L’autorisation de prospection ne constitue 
pas un titre minier. 
 
Elle n’est ni cessible ni transmissible. Elle peut être 
retirée ou restreinte par le Ministre chargé des Mi-
nes dans les conditions fixées par voie réglemen-
taire, sans indemnité ou dédommagement. 
 
Art.25.- Tout titulaire d’une autorisation de pros-
pection doit communiquer aux Services des Mines 
et de la Géologie les résultats de ses investigations 
notamment, outre les résultats des mesures géophy-
siques ou géochimiques effectuées, tous les levés 
cartographiques réalisés avec report des lieux de 
prélèvements et mesures. 
 
Art.26.- Le Ministre chargé des Mines peut, pour 
des motifs d’intérêt général et pour une durée dé-
terminée, interdire la prospection de toute subs-
tance minérale utile sur tout ou partie du territoire 
national, conformément aux dispositions du Titre 
VII de la présente loi. 
 
Art.27.- La prospection à l’intérieur des permis de 
recherche, des permis d’exploitation ou des conces-
sion minières est interdite, sauf accord préalable 
des titulaires. 
 
Toutefois, si l’intérêt public l’exige, l’Etat peut 
procéder à l’octroi des autorisations de prospection 
pour d’autres substances. 
 
Art.28.- En cas de demande de permis de recherche 
formulée par un tiers, recouvrant totalement ou 
partiellement la zone couverte par une autorisation 
de prospection, les Services des Mines et de la 
Géologie doivent en aviser le titulaire de 
l’autorisation. Celui-ci dispose alors d’un délai de 
trois mois pour déposer une demande de transfor-
mation de son autorisation en permis de recherche. 
Pendant cette période, sa demande reste prioritaire. 
 
En l’absence d’une telle demande ou si celle-ci 
n’est pas présentée dans les délais et formes requis, 
le tiers demandeur pourra se voir attribuer la sur-
face demandée sans que le titulaire de l’autorisation 
puisse prétendre à un dédommagement. 
 
Art.29.- Le titulaire de l’autorisation de prospec-
tion qui n’a pas formulé la demande de permis de 
recherche avant la fin de la période de validité de 
son autorisation, ne jouit d’aucun droit ou priorité 
de disposer, à des fins commerciales. des substan-
ces découvertes qui restent propriétés de l’Etat. 
 
Art.30.- Toute personne physique ou morale qui se 
propose d’effectuer des travaux à plus de dix mè-

tres de profondeur, quel qu’en soit la nature ou 
l’objectif est tenue d’en faire une déclaration pré-
alable et communiquer les informations à l’Admi-
nistration chargée des Mines et de la Géologie. 
 
 

Titre 3 - Des titres miniers 
 
 

Chapitre 1 - De la recherche 
 
 
Section 1 - De la recherche des substances 
concessibles 
 
 
Art.31.- Le droit de rechercher les substances mi-
nérales utiles ne peut être acquis qu’en vertu d’un 
permis de recherche minière. 
 
Art.32.- Le permis de recherche minière est accor-
dé par décret pour une période de trois ans renou-
velable deux fois. 
 
Ces renouvellements sont de droit si le titulaire en 
fait la demande à condition qu’il ait déjà réalisé un 
minimum de travaux et de dépenses conformément 
à la convention passé avec l’Etat. 
 
Le titulaire peut également demander des réduc-
tions de superficie lors de ces renouvellements. 
Dans ce cas, les surfaces restantes doivent être 
comprises à l’intérieur d’un ou plusieurs périmètres 
de formes simples. 
 
Art.33.- Le permis de recherche minière peut être 
accordé à une ou plusieurs personnes physiques ou 
morales associées dans un syndicat ou dans un 
consortium de recherche. 
 
Il confère à son ou ses titulaires, dans les limites de 
son périmètre et indéfiniment en profondeur, le 
droit exclusif de prospection et de recherche des 
substances minérales utiles pour lesquelles il a été 
attribué. 
 
Art.34.- En cas de demandes concurrentes de per-
mis de recherche à conditions égales de proposi-
tions de travaux, de capacités techniques et finan-
cières, la priorité est donnée au premier demandeur. 
Dans ce cas, la date de dépôt de la demande dû-
ment enregistrée fait foi. 
 
Le rejet total ou partiel dûment motivé de la de-
mande n’ouvre droit à aucune indemnité ou rem-
boursement pour le demandeur. 
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Art.35.- La délivrance d’un permis de recherche 
minière est accompagnée d’une convention établie 
dans les mêmes formes et conditions prévues à 
l’article 11 ci-dessus. 
 
Cette convention ou ses avenants doivent nécessai-
rement compter des dispositions relatives : 
• aux garanties et obligations essentielles 

d’exploitation en cas de découverte d’un ou de 
plusieurs gisements commercialement exploi-
tables ; 

• aux prescriptions financières, fiscales, doua-
nière et foncières spécifiques à la recherche 
des substances concessibles et applicables à la 
date de la signature de la convention ou de ses 
services ; 

• au régime des effets personnels pendant une 
période de six mois suivant leur établissement 
au Gabon pour les personnel expatriés em-
ployés par le titulaire et résident au Gabon ; 

• aux obligations relatives à la formation des et à 
l’emploi de la main-d’œuvre nationale ; 

• aux obligations relatives à la protection de 
l’environnement, à l’urbanisme, à l’hygiène et 
à la sécurité ; 

• aux règles concernant la cession ou transfert 
des droits et obligations du titulaire ; 

• à la participation de l’Etat ou d’une entreprise 
public à tout ou partie des opérations de re-
cherche ou d’exploitation minière, sous réserve 
de la législation en vigueur ; 

• à l’obligation de fourniture à l’Administration 
chargée des Mines et de la Géologie des in-
formations, documents et échantillons afférents 
aux opérations de recherche et d’exploitation ; 

• aux obligations relatives au suivi par les agents 
de l’Administration chargée des Mines et de la 
Géologie des travaux pour lesquels le permis a 
été attribué ; 

• au règlement des conflits nés, le cas échéant, 
de l’application de la convention ; 

• au programme des travaux et des dépenses 
pour la durée du permis de recherche, y com-
pris les renouvellements, ainsi que les condi-
tions de ces renouvellements ; 

• à la liste de matériels et d’équipements admis 
sur le territoire sous régimes douaniers suspen-
sifs accordés au titulaire pendant la phase de 
recherche ; 

• aux mesures particulières pouvant résulter 
d’une association avec un tiers pour la réalisa-
tion des travaux et des études portant sur les 
potentialités du permis, le développement d’un 
projet industriel et sur les conditions dans les-

quelles ce tiers peut bénéficier des dispositions 
de la présente loi ; 

• à l’annulation du permis de recherche ou, le 
cas échéant, au retrait du permis d’exploitation 
ou de la concession. 

 
Art.36.- Le titulaire d’un permis de recherche 
minière doit s’engager pendant la période initiale 
et, le cas échéant, pendant la période de renouvel-
lement, à réaliser un programme minimum de tra-
vaux de recherches et de dépenses tel que stipulé 
dans la convention. 
 
Cette disposition s’applique, sans préjudice de la 
faculté pour le titulaire qui a découvert dans les 
limites de son permis un ou plusieurs gisements 
économiquement exploitables, de passer directe-
ment à la phase d’exploitation. Dans ce cas, le titu-
laire est réputé avoir satisfait à toutes ses obliga-
tions liées au programme des travaux de recherche 
et de dépenses. 
 
Art.37.- Le titulaire d’un permis de recherche 
minière qui n’a pas respecté ses engagements de 
travaux ou de dépenses stipulés à l’article 36 ci-
dessus, s’expose au refus de renouvellement, à la 
réduction d’office de la surface ou à l’annulation de 
son permis. 
 
En revanche, si celui-ci, au cours de la période 
considérée, réalise des dépenses supérieures aux 
engagements, l’excédent peut être reporté sur la 
période suivante en déduction des dépenses à pré-
voir pour cette nouvelle période. 
 
Art.38.- Le titulaire d’un permis de recherche 
minière peut renoncer à tout ou partie de ses droits, 
sous réserve d’un préavis de trois mois et des stipu-
lations de la convention. 
 
Cette renonciation ne réduit pas ses obligations 
résultant des dispositions des articles 8 et 10 ci-
dessus. 
 
Art.39.- Toute cession, transmission ou amodia-
tion, totale ou partielle des droits résultant d’un 
permis de recherche minière est subordonnée à 
l’approbation préalable du Ministre chargé des Mi-
nes, après avis, dans les conditions fixées par voie 
réglementaire, de l’Administration chargée des 
Mines et de la Géologie sur les capacités techni-
ques et financières du nouveau titulaire ou amodia-
taire. 
 
Les droits et obligations résultant de la convention 
signée par le précédant titulaire restent en vigueur 
jusqu’à l’expiration du permis. 
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Dans ce cas, le nouveau titulaire ou amodiataire est 
tenu de les reprendre à son compte. 
 
Art.40.- La deuxième période de renouvellement 
d’un permis de recherche minière peut être, en cas 
de découverte d’une ou plusieurs substances miné-
rales exploitable, prorogée par décret, pour la durée 
nécessaire à la poursuite de l’évaluation commer-
ciale de cette découverte. 
 
Art.41.- Le titulaire d’un permis de recherche 
minière a la libre disposition de toute substance 
minérale utile extraite à l’occasion de ses travaux 
pour la constitution de lots destinés à des essais 
sous réserve d’une déclaration préalable à 
l’Administration chargée des Mines et de la Géolo-
gie, et à condition que lesdits travaux ne revêtent 
pas le caractère de travaux d’exploitation. 
 
Art.42.- Tous travaux de recherche minière, qui 
dégénèrent en travaux d’exploitation, exposent le 
titulaire au retrait de son permis sans que ce retrait 
puisse lui ouvrir droit à une indemnité ou le libérer 
des obligations prévues aux articles 8 et 10 ci-
dessus. 
 
Art.43.- Le titulaire d’un permis de recherche a 
droit à un permis d’exploitation à une concession 
minière s’il a pendant la durée de son permis, four-
ni la preuve de l’existence d’un gisement exploita-
ble à l’intérieur du périmètre attribué. 
 
Art.44.- Tout titulaire d’un permis de recherche 
minière est tenu de poursuivre les travaux de re-
cherche avec diligence et selon les règles de l’art en 
usage dans l’industrie minière internationale. 
 
A cet effet, il est tenu d’informer régulièrement 
l’Administration chargée des Mines et de la Géolo-
gie des travaux effectués et des résultats obtenus. 
 
Art.45.- Si l’activité est suspendue ou gravement 
restreinte sans motifs légitimes ou si le titulaire du 
permis n’a pas satisfait aux obligations définies par 
la convention passée en application de l’article 35 
ci-dessus, le permis pourra être annulé par décret, 
sans préjudice des dispositions des articles 8 et 10 
ci-dessus. 
 
Art.46.- Toute découverte d’un gisement exploita-
ble de substances minérales concessibles doit être 
notifiée au Ministre chargé des Mines. 
 
A la suite de cette découverte, le titulaire est tenu 
d’effectuer dans les meilleurs délais, les travaux 
d’évaluation et d’établir, sous sa propre responsabi-

lité, le caractère commercial ou non de ladite dé-
couverte. 
 
Si le caractère commercial du gisement est établi, 
le titulaire du permis de recherche minière peut 
demander l’octroi d’un titre minier d’exploitation. 
L’Etat est alors tenu de le lui accorder. 
 
Art.47.- A l’expiration d’un permis de recherche 
minière dont le titulaire ne demande pas le renou-
vellement ou à l’expiration de la dernière période 
de validité du permis non suivie d’une demande de 
permis d’exploitation ou de concession, la surface 
du titre minier de recherche est réputée libre de 
toute obligation. Son attribution à un tiers deman-
deur ne peut donner lieu à indemnité en faveur de 
l’ancien titulaire. 
 
Art.48.- Les études et travaux réalisés par le titu-
laire d’un permis de recherche arrivé à expiration, 
ou auquel il a renoncé, tombent dans le domaine 
public. L’Administration chargée des Mines et de 
la Géologie peut alors communiquer librement à 
tout nouveau tiers attributaire de l’ancien permis, 
dans les conditions prévues à l’article 145 ci-
dessous, les informations en sa possession relatives 
aux travaux qui y ont été réalisés, sans que l’ancien 
titulaire puisse prétendre à une indemnité ou invo-
quer une quelconque clause de confidentialité. 
 
Tout fait dommageable né de l’exploitation de ses 
informations n’engage pas la responsabilité de 
l’ancien titulaire. 
 
 
Section 2 - De la recherche des substances non 
concessibles 
 
 
Art.49.- Le droit de rechercher les substances mi-
nérales non concessibles ne peut être acquis qu’en 
vertu d’un permis de recherche dit permis de car-
rière. 
 
Art.50.- Le permis de recherche de carrière est 
accordée par décret pour une période de deux ans 
renouvelable une fois. 
 
Ce renouvellement est de droit si le titulaire en fait 
la demande à condition qu’il ait déjà réalisé un mi-
nimum de travaux et de dépenses conformément à 
la convention passée avec l’Etat. 
 
Le titulaire peut également demander des réduc-
tions de superficie lors de ce renouvellement. 
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Dans ce cas, les surfaces restantes doivent être 
comprises à l’intérieur d’un ou plusieurs périmètres 
de formes simples. 
 
Art.51.- Le permis de recherche de carrière peut 
être accordé à une ou plusieurs personnes physi-
ques ou morales associées dans un syndicat ou dans 
un consortium de recherche. 
 
Il confère à son ou à ses titulaires, dans les limites 
de son périmètre et indéfiniment en profondeur, le 
droit exclusif de prospection et de recherche des 
substances non concessibles pour lesquelles il a été 
délivré. 
 
Art.52.- En cas de demande concurrentes, à condi-
tions égales de propositions de travaux, de capaci-
tés techniques et financières, la priorité est donnée 
au premier demandeur Dans ce cas, la date de dépôt 
de la demande dûment enregistrée fait foi. 
 
Le rejet total ou partiel dûment motivé de la de-
mande n’ouvre droit à aucune indemnité ou rem-
boursement pour le demandeur. 
 
Art.53.- La délivrance d’un permis de recherche de 
carrière est accompagnée d’une convention minière 
définissant les conditions techniques et financières 
spécifiques et se referant aux dispositions adminis-
tratives, juridiques, fiscales, douanières et sociales 
du présent Code. 
 
Art.54.- La convention minière visée à l’article 9 
ci-dessus doit nécessairement comporter : 
• des obligations de travaux et de dépenses pour 

la durée du permis de recherche de carrière et 
de son renouvellement, ainsi que les conditions 
de renouvellement ; 

• des dispositions relatives à l’annulation du 
permis de recherche de carrière ou, le cas 
échéant, au retrait du permis d’exploitation ; 

• des dispositions foncières spécifiques à la re-
cherche des substances non concessibles ; 

• des obligations relatives à la formation et à 
l’emploi de la main-d’œuvre nationale ; 

• des obligations relatives à la protection de 
l’environnement, à l’urbanisme, à l’hygiène et 
à la sécurité ; 

• des règles relatives à la cession et au transfert 
des droits et obligations du titulaire ; 

• l’obligation à fournir à l’Administration char-
gée des Mines et de la Géologie des informa-
tions, documents et échantillons afférents aux 
opérations de recherche et d’exploitation ; 

• des obligations relatives au suivi par les agents 
de l’Administration chargée des Mines et de la 

Géologie des travaux pour lesquels le permis a 
été attribué ; 

• au mécanisme de règlement des litiges pouvant 
naître de l’application de la convention, 

 
Art.55.- Le titulaire d’un permis de recherche de 
carrière doit s’engager pendant la période initiale 
et, le cas échéant, pendant la période de renouvel-
lement, à réaliser un programme minimum de tra-
vaux et de dépenses tel que stipulé dans la conven-
tion. 
 
Cette disposition s’applique, sans préjudice de la 
faculté pour le titulaire qui a découvert dans les 
limites de son permis un ou plusieurs gisements 
économiquement exploitables, de passer directe-
ment à la phase d’exploitation. Dans ce cas, le titu-
laire est réputé avoir satisfait à toutes ses obliga-
tions liées au programme de travaux de recherche 
et de dépenses. 
 
Art.56.- Le titulaire d’un permis de recherche de 
carrière qui n’a pas respecté ses engagements de 
travaux ou dépenses stipulés à l’article 55 ci-
dessus, s’expose au refus de renouvellement ou à 
l’annulation de son permis. 
 
En revanche, si celui-ci, au cours de la période 
considérée, réalise des dépenses supérieures aux 
engagements, l’excédent peut être reporté sur la 
période suivante, en déduction des dépenses pré-
vues pour celle nouvelle période. 
 
Art.57.- Le titulaire d’un permis de recherche de 
carrière peut renoncer à tout ou partie de ses droits, 
sous réserve d’un préavis de trois mois et des stipu-
lations de la convention. 
 
Cette renonciation, au cours d’une période de re-
cherche, ne réduit pas ses obligations résultant des 
dispositions des articles 8 et 10 ci-dessus. 
 
Art.58.- Toute cession, transmission ou amodia-
tion, totale ou partielle des droits résultant d’un 
permis de recherche de carrière est subordonnée à 
l’approbation préalable du Ministre chargé des Mi-
nes. 
 
Des droits et obligations résultant de la convention 
signée par le précédent titulaire restent en vigueur 
jusqu’à expiration du permis. 
 
Dans ce cas, le nouveau titulaire ou amodiataire est 
tenu de les reprendre à son compte. 
 
Art.59.- La période de renouvellement d’un permis 
de recherche de carrière peut être, en cas de décou-
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verte d’une substance minérale exploitable, proro-
gée par arrêté du Ministre chargé des Mines pour la 
durée nécessaire à la poursuite de l’évaluation 
commerciale de découverte. 
 
Art.60.- Le titulaire d’un permis de recherche de 
carrière a la libre disposition de toute substance non 
concessible extraite à l’occasion de ses travaux 
pour la constitution de lots destinés à des essais, 
sous réserve d’une déclaration préalable à 
l’Administration chargée des Mines et de la Géolo-
gie et à condition que lesdits travaux ne revêtent 
pas le caractère de travaux d’exploitation. 
 
Art.61.- Tous travaux de recherche de carrière, qui 
dégénèrent en travaux d’exploitation, exposent le 
titulaire au retrait de son permis sans que ce retrait 
puisse lui ouvrir droit à une indemnité ou le libérer 
des obligations prévues aux articles 8 et 10 ci-
dessus. 
 
Art.62.- Le titulaire d’un permis de recherche de 
carrière peut demander et obtenir d’office un per-
mis d’exploitation de carrière s’il a, pendant la du-
rée de son permis, fourni la preuve de l’existence 
d’un gisement exploitable à l’intérieur du périmètre 
attribué, nonobstant les dispositions de l’article 92 
ci-dessous. 
 
Art.63.- Tout titulaire d’un permis de recherche de 
carrière est tenu de poursuivre les travaux de re-
cherche avec diligence et selon les règles de l’art en 
usage dans l’industrie extractive des matériaux de 
construction. 
 
A cet effet, il est tenu d’informer régulièrement 
l’Administration chargée des Mines et de la Géolo-
gie des travaux effectués et des résultats obtenus. 
 
Art.64.- Si l’activité de recherche est suspendue ou 
gravement restreinte sans motifs légitimes ou si le 
titulaire du permis n’a pas satisfait aux obligations 
définies par la convention passée en application des 
articles 53 et 54 ci-dessus, le permis pourra être 
annulé par décret, sans préjudice des dispositions 
des articles 8 et 10 de la présente loi. 
 
Art.65.- Toute découverte d’un gisement exploita-
ble de substances minérales non concessibles doit 
être notifiée au Ministre chargé des Mines. 
 
A la suite de cette découverte, le titulaire est tenu 
d’effectuer dans les meilleurs délais, les travaux 
d’évaluation et d’établir, sous sa responsabilité, le 
caractère commercial ou non de ladite découverte. 
 

Si le caractère commercial du gisement est établi, 
le titulaire d’un permis de recherche peut demander 
l’octroi d’un titre minier d’exploitation de carrière. 
L’Etat est alors tenu de le lui accorder. 
 
Art.66.- A l’expiration d’un permis de recherche 
de carrière dont le titulaire ne demande pas le re-
nouvellement ou à l’expiration de la période de 
validité du renouvellement du permis non suivie 
d’une demande de permis d’exploitation de car-
rière, la surface du titre minier de recherche de car-
rière est réputée libre de toute obligation son attri-
bution à un tiers demandeur ne peut donner lieu à 
indemnité en faveur de l’ancien titulaire, 
 
Art.67.- Les études et travaux réalisés par le titu-
laire d’un permis de recherche de carrière arrivé à 
expiration, ou auquel il a renoncé, tombent dans le 
domaine public. L’Administration chargée des Mi-
nes et de la Géologie peut alors communiquer li-
brement à tout nouveau tiers attributaire de l’ancien 
permis, dans les conditions prévues à l’article 158 
alinéa 2 ci-dessous, les informations en sa posses-
sion relatives aux travaux qui y ont été réalisés, 
sans que l’ancien titulaire puisse prétendre à une 
indemnité ou invoquer une quelconque clause de 
confidentialité. 
 
Tout fait dommageable né de l’exploitation de ces 
informations n’engage pas la responsabilité de 
l’ancien titulaire. 
 
 

Chapitre 2 - De l’exploitation 
 
 
Section 1 - De l’exploitation des substances 
concessibles 
 
 
Art.68.- Le droit d’exploiter des substances miné-
rales concessibles ne peut être acquis qu’en vertu 
d’un permis d’exploitation ou d’une concession. 
 
Le permis d’exploitation et la concession minière 
confèrent à leur titulaire, dans les limites de leur 
périmètre et indéfiniment en profondeur, le droit 
exclusif de prospection, de recherche, 
d’exploitation et de la libre disposition des substan-
ces concessibles pour lesquelles ils sont délivrés. 
 
Les permis d’exploitation et concessions minières 
sont cessibles, transmissibles et amodiables sous 
réserve de l’autorisation préalable du Ministre 
chargé des Mines, après avis de l’Administration 
chargée des Mines et de la Géologie qui statue sur 
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la capacité technique et financière du nouveau titu-
laire. 
 
Art.69.- En cas de découverte d’un gisement com-
mercialement exploitable de substances non visées 
dans le permis de recherche, le titulaire de ce per-
mis obtient d’office, s’il le demande avant 
l’expiration de la période de recherche un permis 
d’exploitation ou une concession portant sur le pé-
rimètre de la découverte. 
 
Si la découverte porte sur les substances visées 
dans le permis de recherche, seul le titulaire du titre 
peut, pendant la période de validé de son permis, 
obtenir un permis d’exploitation ou une concession. 
 
Dans l’un ou l’autre cas, l’octroi d’un permis 
d’exploitation ou d’une concession minière en-
traîne automatiquement l’annulation du permis de 
recherche sur les zones délimitant les gisements 
découverts. 
 
Art.70.- A l’intérieur des titres miniers attribués en 
application de l’article 69 ci-dessus, les mesures de 
sécurité prévues aux articles 114 et 115 ci-dessous 
sont applicables si le titulaire en fait la demande. 
 
Art.71.- Toute demande de permis d’exploitation 
ou de concession minière doit être accompagnée 
d’un plan de mise en exploitation et de développe-
ment du gisement. 
 
Art.72.- Le plan de mise en exploitation et de dé-
veloppement du gisement doit contenir : 
• des informations sur la quantité des réserves 

exploitables, le schéma de développement et 
l’impact de l’exploitation sur l’environne-
ment ; 

• un résumé de l’étude de faisabilité justifiant le 
caractère commercial du gisement et faisant 
apparaître les différents postes de coûts 
d’investissement de l’exploitation, ainsi que la 
fiscalité prévisionnelle sur la base de la régle-
mentation en vigueur au moment de la réalisa-
tion de l’étude. 

 
Cette fiscalité prévisionnelle doit inclure l’en-
semble des droits, impôts et taxes supportés par 
l’entreprise en régime de croisière. Elle constitue la 
« pression fiscale » à la tonne produite mentionnée 
à l’article 191 ci-dessous. 
 
Art.73.- Le permis d’exploitation est accordé par 
décret pour une période de dix ans, renouvelable 
autant de fois que nécessaire pour cinq ans, après 
enquête publique et évaluation de l’impact de 

l’exploitation sur l’environnement et les popula-
tions locales. 
 
Ces renouvellements sont de droit si le titulaire a 
rempli les obligations définies par la convention et 
peuvent donner lieu à un avenant pour tenir compte 
des données propres au titre d’exploitation et des 
évolutions de la législation. 
 
Art.74.- Lorsque le titulaire d’un permis 
d’exploitation portant sur plusieurs substances non 
connexes n’a pas maintenu une activité suffisante 
pour certaines de ces substances, la validité de son 
permis peut être, à l’occasion de son renouvelle-
ment, limitée aux seules substances ayant fait 
l’objet d’une exploitation suffisante. 
 
Art.75.- Le permis d’exploitation constitue un droit 
d’occupation d’une parcelle du domaine de l’Etat et 
confère à son titulaire la libre disposition des subs-
tances minérales concessibles pour lesquelles il a 
été attribué. 
 
Art.76.- Préalablement à l’attribution d’un permis 
d’exploitation minière, la convention passée en 
application de l’article 35 ci-dessus doit être révi-
sée par voie d’avenant pour tenir compte des don-
nées propres à l’exploitation. 
 
Art.77.- La concession minière est accordée par 
décret du Président de la République sur proposi-
tion du Ministre chargé des Mines pour une durée 
de vingt cinq ans, après enquête publique et étude 
d’impact de l’exploitation et des activités annexes 
sur l’environnement et les populations locales. 
 
Ce décret vaut déclaration d’utilité publique pour 
l’exécution des seuls travaux entrant dans le cadre 
de la concession. 
 
Art.78.- La concession constitue un droit réel im-
mobilier distinct de la propriété du sol, du sous-sol 
et susceptible d’hypothèque. Elle est soumise, sous 
réserve des dispositions du présent code, à la légi-
slation régissant la propriété foncière. 
 
Les terrains, bâtiments, ouvrages, machines, appa-
reils et engins de toute nature servant à 
l’exploitation constituent des dépendances immobi-
lières de la concession. 
 
Art.79.- Préalablement à l’octroi d’une concession, 
la convention passée en application de l’article 35 
ci-dessus et annexée au décret institutif du permis 
de recherche doit être révisée par voie d’avenant 
pour tenir compte des données propres à 
l’exploitation. 
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Art.80.- La concession minière peut être renouve-
lée pour une ou plusieurs périodes de dix ans au 
plus chacune. Le premier renouvellement est de 
droit si le titulaire a rempli les obligations définies 
par la convention passée en application de l’article 
35 ci-dessus. 
 
Celle-ci peut, à l’occasion de son renouvellement et 
pour tenir compte des données propres à 
l’exploitation et de l’évolution de la législation, 
faire l’objet d’un avenant ou d’une révision. 
 
Art.81.- Le titulaire d’un permis d’exploitation ou 
d’une concession minière est tenu : 
• d’exploiter le gisement selon les règles de l’art, 

de façon à optimiser la récupération des réser-
ves prouvées ou probables et à protéger 
l’environnement ; 

• d’informer régulièrement l’administration 
chargée des Mines et de la Géologie des mé-
thodes d’exploitation utilisée, des travaux de 
reconnaissance effectués, des résultats de 
l’exploitation et des réserves prouvées ou pro-
bables. 

 
Art.82.- en cas de manquements graves à ses obli-
gations qui ne seraient justifiés ni par la conjonc-
ture économique, ni par des raisons techniques, le 
titulaire peut se voir retirer son titre minier dans les 
conditions fixées par voie réglementaire. 
 
Art.83.- En cas de connexité avérée des substances, 
le titre minier couvre sans différenciation des droits 
et des obligations pour le titulaire, l’ensemble de 
ces substances. 
 
Lorsque la connexité avec d’autres substances ap-
paraît en cours d’exploitation, le titulaire est tenu 
de faire la demande d’extension de son titre à ces 
nouvelles substances Elle lui est accordée dans les 
mêmes conditions que le titre primitif. 
 
Art.84.- Le titulaire d’un permis d’exploitation ou 
d’une concession minière peut renoncer à tout ou 
partie de ses droits, sous réserve d’un préavis d’un 
an et des stipulations de la convention. 
 
Toutefois, ladite renonciation ne libère pas le titu-
laire des obligations prévues dans la convention et 
résultant de ses activités engagées antérieurement à 
la date d’entrée en vigueur de la renonciation, en 
particulier celles résultant de la protection de 
l’environnement telles que mentionnées aux arti-
cles 8 et 10 ci-dessus. 
 

Art.85.- En cas d’expiration d’une concession sans 
renouvellement, celle-ci et ses dépendances immo-
bilières tombent, sans indemnité pour le titulaire, 
dans le domaine public. 
 
Art.86.- En cas de déchéance d’un concession-
naire, il est procédé à l’adjudication de la conces-
sion. S’il ne se présente aucun soumissionnaire, la 
concession est annulée et tous les travaux inventai-
res et informations relatifs au gisement tombent 
dans le domaine public sans que l’ancien titulaire 
puisse se prévaloir d’un dédommagement. 
 
 
Section 2 - De l’exploitation des substances non 
concessibles 
 
 
Art.87.- Le droit d’exploiter des matériaux de car-
rière ne peut être acquis qu’en vertu d’un permis 
d’exploitation ou d’une autorisation d’ouverture de 
carrière. 
 
Ce droit, s’agissant d’une carrière temporaire, est 
reconnu au titulaire du titre foncier qui en fait la 
demande. 
 
Art.88.- Les carrières peuvent être ouvertes aussi 
bien sur le domaine de l’Etat que sur un titre fon-
cier privé. 
 
L’exploitation des carrières est classée en deux 
catégories : les carrières temporaires et les carrières 
permanentes. 
 
Art.89.- L’exploitation d’une carrière est subor-
donnée à une autorisation du Ministre chargé des 
Mines si elle est temporaire ou à un permis 
d’exploitation délivré par décret, si elle est perma-
nente. 
 
L’autorisation visée au paragraphe premier ci-
dessus, est délivrée, par arrêté conjoint du Ministre 
chargé des Mines Ministre chargé des Domaines, 
au titulaire d’un titre foncier qui en fait la demande. 
 
Le titulaire d’un titre foncier qui obtient ainsi une 
autorisation d’exploitation reste soumis aux dispo-
sitions du présent code, y compris celles concernant 
les redevances. 
 
Dans tous les cas, l’ouverture du chantier est auto-
risée par arrêté du Ministre des Mines et notifiée 
aux autorités administratives locales. 
 
Les conditions d’obtention de ces titres miniers et 
les demandes d’autorisation d’ouverture ou de fer-
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meture de chantier ainsi que d’abandon sont fixées 
par voie réglementaire. 
 
Art.90.- Les titres miniers de carrières n’ouvrent 
pas droit à concession. 
 
Art.91.- L’autorisation ou le permis d’exploitation 
de carrière est délivré dans les conditions fixées par 
voie réglementaire, sans qu’il soit nécessaire de 
solliciter préalablement un permis de recherche. 
 
Art.92.- Si la demande de permis d’exploitation 
d’une carrière est précédée d’un permis de recher-
che, la convention prévue aux articles 53 et 54 ci-
dessus est révisée pour tenir compte des disposi-
tions de l’article 2 de la présente loi. 
 
Dans le cas contraire, une convention doit être éta-
blie conformément aux dispositions de l’article 2 
susvisé. 
 
Art.93.- L’exploitation de carrière confère au titu-
laire du titre minier un droit d’occupation de la 
parcelle concernée du domaine de l’Etat et la libre 
disposition des substances non concessibles visées 
dans ledit titre. 
 
Art.94.- L’autorisation d’exploitation des carrières 
temporaires est délivrée pour deux ans et renouve-
lable pour un an. 
 
Elle peut être retirée à tout moment suivant les 
conditions fixées par voie réglementaire pour l’un 
des motifs suivants : 
• non versement des droits et taxes prévus par le 

régime fiscal en vigueur ; 
• non respect des obligations relatives à la pro-

tection de l’environnement, à l’urbanisme ou à 
la préservation du patrimoine forestier et des 
ressources hydrauliques ; 

• non respect des règles d’hygiène et de sécuri-
té ; 

• non observation de la législation minière ; 
• abandon de l’exploitation pendant un an. 
 
Art.95.- L’exploitation à ciel ouvert des matériaux 
meubles destinés aux travaux publics dans des zo-
nes dites d’emprunts est assimilée à une exploita-
tion de carrière temporaire. 
 
Art.96.- Le permis d’exploitation d’une carrière 
permanente est délivrée pour cinq ans renouvelable 
autant de fois que nécessaire. 
 
Il est accompagné d’une convention de cinq ans 
également renouvelable dans les mêmes conditions 
que le permis. 

 
Art.97.- A l’intérieur du périmètre d’un titre fon-
cier privé, seul le titulaire du titre peut être autorisé 
à prospecter ou à exploiter les substances classées 
en régime de carrière. 
 
Toutefois, en cas d’insuffisance de tout ou partie de 
ces substances et lorsque cette insuffisance est de 
nature à fragiliser l’économie, le Gouvernement 
peut exceptionnellement autoriser le Ministre char-
gé des Mines à délivrer à un tiers des autorisations 
de prospection ou d’exploitation desdites substan-
ces à l’intérieur du périmètre d’un titre foncier pri-
vé. 
 
Dans ce cas, le titulaire du titre foncier ne peut être 
autoriser à ouvrir une carrière permanente ou tem-
poraire. 
 
Les conditions de délivrance des autorisations pré-
vues aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont fixées 
par décret du Président de la République sur propo-
sition du Ministre en charge des Mines. 
 
Art.98.- Le permis d’exploitation de carrière ac-
cordé en dehors d’un titre foncier crée un droit im-
mobilier indivisible, non susceptible d’hypothèque. 
Son titulaire ne peut le céder ou y renoncer sans 
autorisation du Ministre chargé des Mines. 
 
Art.99.- Le titulaire d’une autorisation ou permis 
d’exploitation de carrière ouverte, même sur le titre 
foncier privé, est tenu de verser à l’Etat les rede-
vances prévues au titre X - chapitre I de la présente 
loi. 
 
Outre les redevances visées au paragraphe précé-
dent, le titulaire d’un permis d’exploitation de car-
rière ouverte sur un terrain, propriétaire autre que 
l’Etat, est tenu de verser à ce tiers une redevance 
ayant pour assiette le tonnage extrait. 
 
Le montant de cette redevance, fixé d’accord par-
ties, doit tenir compte, notamment des contrats pas-
sés pour la cession du droit d’exploitation de carriè-
res similaires, de la consistance du gîte, de la valeur 
carreau - carrière des matériaux susceptibles d’être 
extraits, des conditions d’exploitation et du préju-
dice subi. 
 
En cas de litige, le montant de la redevance est fixé 
par la juridiction compétente. 
 
Art.100.- En cas de manquements graves à ses 
obligations qui ne seraient justifiés ni par la 
conjoncture économique ni par des raisons techni-
ques, le titulaire d’un permis d’exploitation de car-
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rière peut se voir retirer son titre minier dans les 
conditions fixées par décret du Président de la Ré-
publique sur proposition du Ministre chargé des 
Mines. 
 
Art.101.- L’exploitation de toute carrière même 
située sur les titres fonciers privés, est soumise, 
dans les conditions fixées par voie réglementaire, à 
la surveillance de l’Administration chargée des 
Mines et de la Géologie pour garantir la sécurité et 
la salubrité publique au voisinage des carrières, 
sauvegarder ou améliorer les conditions de sécurité 
et d’hygiène du personnel, préserver 
l’environnement et procéder à la remise en état des 
lieux. 
 
 
Section 3 - De l’exploitation artisanale et de la 
petite exploitation minière 
 
 
Sous-section 1 - De l’exploitation minière artisa-
nale 
 
Art.102.- Au sens du présent code, on entend par 
exploitation minière artisanale, tout procédé 
d’exploitation non mécanisé. 
 
Toutefois, l’utilisation directe de la force motrice 
de l’eau captée sur place et non transformée en 
hydroélectricité ou d’une motopompe dont les ca-
ractéristiques sont définies par arrêté du Ministre 
chargé des Mines, ne constitue pas un procédé mé-
canisé. 
 
Art.103.- L’exploitation minière artisanale est as-
sujettie, dans les conditions fixées par voie régle-
mentaire, à une autorisation de l’Administration 
chargée des Mines et de la Géologie matérialisée 
par une carte dite carte d’exploitant artisanal, en 
abrégée « carte d’Expart ». 
 
Cette autorisation est un droit personnel non cessi-
ble et non transmissible. 
 
La délivrance d’une carte d’Expart est subordonnée 
au versement d’une redevance annuelle. 
 
Art.104.- Le titulaire d’une carte d’Expart est tenu 
de livrer toute sa production à un organisme agréé 
ou créé à cet effet par l’Etat. 
 
La liste des organismes agréés est fixée par un arrê-
té conjoint du Ministre chargé des Mines et du Mi-
nistre chargé des Finances. 
 

Art.105.- Sans préjudice des dispositions de 
l’article 102 ci-dessus, l’Administration chargée 
des Mines et de la Géologie peut porter assistance 
aux exploitants artisanaux. Cette assistance porte 
notamment sur l’amélioration des techniques exis-
tantes ou sur les techniques nouvelles appropriées à 
l’exploitation artisanale. Elle peut également por-
ter, contre paiement, sur la fourniture de matériel 
nécessaire à leur activité. 
 
Art.106.- Outre les dispositions du Titre XIII de la 
présente loi, tout manquement aux prescriptions 
prévues aux articles 102 à 105 ci-dessus entraîne le 
retrait immédiat et définitif de la carte d’expart. 
 
 
Sous-section 2 - De la petite exploitation minière 
 
Art.107.- Au sens du présent code, on entend par 
« Petite Mine », toute exploitation minière caracté-
risée par : 
• un effectif en personnel de 70 employés au 

plus, toutes catégories confondues ; 
• une production maximum de cent mille tonnes 

de minerais tout venant ; 
• des réserves de minerais économiquement ex-

ploitables évaluées à deux millions de tonnes 
au plus ; 

• un investissement ne dépassant pas un milliard 
de FCFA ; 

• un chiffre d’affaire n’excédant pas deux mil-
liards de FCFA. 

 
Art.108.- Toute exploitation de petite mine doit 
être constituée d’au moins 15 % d’intérêts natio-
naux. 
 
Elle n’ouvre pas droit à concession. 
 
Art.109.- Le titulaire d’un permis d’exploitation 
relevant du régime de la petite mine est soumis aux 
dispositions du titre III chapitre II et du titre X de la 
présente loi. 
 
 
Titre 4 - Des substances précieuses 
 
 
Art.110.- Sont considérées comme substances pré-
cieuses les métaux précieux et pierres précieuses 
cités aux articles 111 et 112 ci-après. 
 
Art.111.- Les métaux précieux sont : l’or, l’argent, 
le platine et les platinoïdes, à savoir l’iridium, 
l’osmium, le palladium, le rhodium et le ruthénium, 
à l’état brut, ainsi que tout concentré, résidu ou 
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amalgame qui contient l’un au moins de ces mé-
taux. 
 
Art.112.- Les pierres précieuses sont : le diamant, 
l’émeraude, le rubis, le saphir et les opales précieu-
ses à l’état brut ainsi que certains grenats, béryls et 
topazes. 
 
Cette définition ne s’applique pas aux pierres syn-
thétiques et aux pierres précieuses modifiées. 
 
Art.113.- La possession, la détention, le transport, 
l’élaboration, la transformation, la commercialisa-
tion des substances précieuses sont soumis à une 
autorisation préalable de l’Administration chargée 
des Mines et de la Géologie, sauf pour les titulaires 
d’une carte d’expart, d’une autorisation ou d’un 
permis d’exploitation. 
 
Art.114.- A la demande de l’exploitant et si 
l’intérêt général l’exige, des zones de protection 
doivent être délimitées par arrêté du Ministre char-
gé des Mines autour des chantiers d’exploitation, 
des ateliers et usines de transformation de ces subs-
tances, ainsi que leurs annexes. 
 
Dans les conditions fixées par voie réglementaire, 
les dispositions de l’article 124 ci-dessous relatives 
à l’occupation des terrains, sont applicables dans 
les zones visées au paragraphe précédent. 
 
Art.115.- Nul ne peut pénétrer dans les zones pré-
vues à l’article 114 ci-dessus, ou en sortir, si ce 
n’est par des routes ou des chemins définis par 
l’arrêté institutif de la zone. 
 
L’accès à ces zones est réservé aux personnes mu-
nies d’un permis de séjour ou de circulation délivré 
par l’autorité administrative compétente. Dans les 
zones de protection, la circulation, le commerce et 
le colportage sont réglementés par décret, sans que 
les limitations ou interdictions édictées ouvrent 
droit à indemnité. 
 
 

Titre 5 - Des substances et des 
produits radioactifs ou substances 

stratégiques 
 
 
Art.116.- Sont considérées comme substances ra-
dioactives ou substances stratégiques : l’uranium, 
le thorium, le lithium, le béryllium. 
 

Sont considérés comme produits radioactifs ou 
produits stratégiques les produits issus de la trans-
formation desdites substances. 
 
Des modifications à la liste visée au paragraphe 
premier peuvent être apportées par arrêté conjoint 
des Ministres chargée des Mines, de la Défense 
Nationale, de l’Environnement, de l’intérieur et de 
la Santé. 
 
Art.117.- Toute personne physique ou morale en 
possession de substances radioactives ou autres 
produits stratégiques, doit en faire la déclaration à 
l’Administration chargée des Mines et de la Géolo-
gie. 
 
Art.118.- La possession la détention la transforma-
tion, le transport et la commercialisation, ainsi que 
toutes les opérations s’y rapportant sont soumises à 
une autorisation préalable. 
 
Art.119.- L’autorisation d’exportation ou 
d’importation est accordée par décret du Président 
de la République sur proposition du Ministre char-
gé des Mines pour une ou plusieurs expéditions ou 
réceptions d’une quantité définie dans une période 
déterminée. 
 
Art.120.- L’Etat se réserve le droit de préemption 
sur toute substance et sur tout produit stratégiques. 
 
 

Titre 6 - Des fouilles et des levés 
géophysiques exécutés hors d’un 

titre minier 
 
 
Art.121.- Toute personne exécutant, hors du péri-
mètre d’un titre minier, un sondage, un ouvrage 
souterrain, un travail de fouille, quel qu’en soit 
l’objet, dont la profondeur dépasse dix mètres en 
dessous de la surface du sol, est soumise aux dispo-
sitions de l’article 30 ci-dessus. 
 
Elle est tenue de garantir le libre accès de 'Admi-
nistration chargée des Mines et de la Géologie dans 
le chantier, de lui remettre tous les échantillons et 
lui communiquer tous documents ou renseigne-
ments dont elle a besoin. 
 
Art.122.- Tout levé géophysique doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable à l’Administration 
chargée des Mines et de la Géologie. Les résultats 
de ces mesures peuvent également lui être commu-
niqués. 
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Art.123.- Les documents ou les renseignements 
recueillis en vertu des articles 121 et 122 ci-dessus 
ne peuvent être rendus publics ou communiqués à 
des tiers par l’Administration chargée des Mines et 
de la Géologie qu’avec l’autorisation préalable du 
propriétaire des travaux. 
 
Toutefois, passé le délai d’un an, ces informations 
tombent automatiquement dans le domaine public. 
 
 

Titre 7 - Des zones interdites à 
l’activité minière 

 
 
Art.124.- Lorsque l’intérêt général l’exige, un dé-
cret du Président de la République, pris sur propo-
sition du Ministre chargé des Mines, peut interdire 
les travaux de recherche ou d’exploitation à 
l’intérieur desdits titres. 
 
Art.125.- La recherche ou l’exploitation minière 
sous quelque forme que ce soit, en surface ou en 
profondeur, à l’intérieur d’un rayon de cent mètres 
des dépendances de l’Etat, ne peut être effectuée 
qu’après une autorisation délivrée par arrêté 
conjoint du Ministre chargé des Mines et du Minis-
tre responsable de ladite dépendance. 
 
Art.126.- Il est interdit d’entreprendre, dans un 
rayon de cent mètres autour des lieux d’habitation, 
de sépulture, des lieux sacrés et des édifices reli-
gieux, un travail de recherche ou d’exploitation en 
galerie ou en surface sans l’accord du titulaire du 
titre foncier ou de l’occupant de bonne foi. 
 
Dans le cas des travaux en galerie, le titulaire du 
titre minier est tenu de laisser, pour des raisons de 
sécurité, une épaisseur de terrain suffisante selon la 
nature du sol. 
 
Cette interdiction est étendue à deux cent mètres de 
part et d’autre des routes bitumées pour ce qui 
concerne l’exploitation des matériaux meubles sus-
ceptibles de fluer ou d’être déplacés par des eaux 
de ruissellement. 
 
 
Titre 8 - Des relations des titulai-
res des titres miniers avec les tiers 

 
 
Art.127.- Le Ministre chargé des Mines peut, pour 
des raisons économiques, imposer aux titulaires des 
titres miniers des conditions de réalisation et 

d’exploitation des ouvrages et installations visés 
aux articles 128 et 129 ci-dessous, pourvu que ces 
conditions ne portent pas atteint à leurs activités 
minières. 
 
Art.128.- Conformément à la législation régissant 
chacun des domaines évoqués ci-dessous, le titu-
laire d’un titre minier de recherche ou 
d’exploitation peut, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de son titre : 
• occuper ou faire occuper les terrains nécessai-

res à l’exécution des travaux de recherche et 
d’exploitation, aux activités connexes, au lo-
gement, à l’hygiène et aux soins du personnel 
affecté aux chantiers ; 

• procéder ou faire procéder aux travaux 
d’infrastructures nécessaires à la réalisation, 
dans des conditions économiques normales, 
des opérations de recherche et d’exploitation, 
notamment le transport des approvisionne-
ments, des matériels, des équipements et des 
produits extraits ; 

• effectuer ou faire effectuer les sondages et tout 
travaux requis pour l’alimentation en eau du 
personnel, des travaux ou des installations in-
dustrielles ; 

• rechercher ou faire rechercher et extraire les 
matériaux de construction et travaux publics 
nécessaires aux chantiers ; 

• couper ou faire couper les bois nécessaires à 
ses travaux du chantier ; 

• utiliser ou faire utiliser pour ses travaux, les 
chutes d’eau non exploitées ou réservées. 

 
Art.129.- Sont également considérés comme activi-
tés et travaux liés à la recherche et à l’exploitation : 
• l’établissement et l’exploitation des centrales, 

postes et lignes électriques ; 
• la préparation, le lavage, la concentration le 

traitement mécanique, chimique ou métallurgi-
que des substances minérales extraites, 
l’agglomération, la carbonisation, la distilla-
tion des combustibles ; 

• le stockage et la mise en dépôt des produits et 
déchets ; 

• l’établissement de toute voie de communica-
tion. 

 
Art.130.- Le titulaire d’un titre minier qui se trouve 
dans l’un des cas visés aux articles 128 et 129 ci-
dessus, détermine, en accord avec le titulaire du 
titre forestier, les opérations nécessaires à la mise 
en place de la servitude, notamment le tracé, 
l’abattage et l’évacuation des bois couvrant la ou 
les zones concernées. 
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En cas de désaccord, il est fait recours à l’arbitrage 
des administrations compétentes du Ministère 
chargé des Mines et du Ministère chargé des Eaux 
et Forêts. 
 
Art.131.- toute découverte, au cours des travaux de 
mise en place de la servitude, d’une des substances 
visées dans le présent code, doit faire l’objet d’une 
déclaration à l’Administration chargée des Mines et 
de la Géologie. 
 
Art.l32.- Lorsque la durée de la servitude est de six 
mois au plus, l’autorisation d’occupation est accor-
dée par arrêté conjoint du Ministre chargé des Mi-
nes et du Ministre en charge du Domaine concerné 
par la servitude. 
 
Elle est renouvelable une fois. 
 
Dans le cas d’une servitude de longue durée, 
l’autorisation est accordée par décret. 
 
Art.133.- Les indemnités dues aux titulaires des 
titres fonciers et occupants de bonne foi ayant subi 
un préjudice, les frais et autres charges résultant de 
l’application des articles 127 à 130 ci-dessus, sont 
imputables aux titulaires du titre minier. 
 
Art.134.- Les voies de communications et autres 
installations de transport, les lignes électriques 
créées par les détenteurs de titres miniers, peuvent, 
lorsqu’il n’en résulte aucun obstacle pour la recher-
che et l’exploitation, être ouvertes, sous certaines 
conditions, au public, aux établissement voisins et 
aux collectivités locales qui en font la demande. 
 
Les conventions passées avec l’Etat précisent les 
conditions d’application du présent article. 
 
Art.135.- Lorsque l’exploitation de deux ou plu-
sieurs titres miniers nécessite des travaux com-
muns, les titulaires des titres sont tenus d’y partici-
per, proportionnellement à leurs intérêts, selon les 
modalités fixées d’accord parties. 
 
Art.136.- Les ouvrages et infrastructures issus des 
travaux visés aux articles 128 et 129 ci-dessus, 
peuvent être, s’il y a lieu, déclarés d’utilité publi-
que. 
 
Art.137.- En cas de superposition dans un même 
périmètre des substances minérales différentes, 
correspondant à des titres miniers différents, ou en 
cas de pénétration des travaux d’exploitation d’un 
gisement dans un autre gisement, les substances 
extraites par le titulaire du titre minier non corres-
pondant sont mises à la disposition de celui qui en a 

le titre, moyennant une indemnité fixée contractuel-
lement après expertise faite par 'Administration 
chargée des Mines et de la Géologie. 
 
 
Titre 9 - Des relations des titulai-
res de permis avec les titulaires de 

titres fonciers 
 
 
Art.138.- Lorsque du fait de l’exploitation d’un 
titre minier, les travaux effectués par le titulaire 
d’un titre foncier ou par l’Etat dans l’intérêt public 
sont rendus inutiles ou détournés de leur destina-
tion, le titulaire du titre minier est tenu au rembour-
sement du coût desdits travaux. 
 
Art.139.- Tout litige pouvant survenir est soumis à 
une procédure de règlement à l’amiable sous 
l’arbitrage d’une Commission paritaire composée 
des membres de l’Administration chargée des Mi-
nes et de la Géologie et de l’Administration char-
gée des Domaines et du Cadastre. 
 
En cas d’échec, le litige est porté devant les juridic-
tions compétentes. 
 
Art.140.- Le titulaire d’un permis ou d’une autori-
sation d’exploitation a le droit de disposer, pour les 
besoins de son exploitation et des industries s’y 
rattachant, des substances de carrière dont les tra-
vaux entraînent nécessairement l’abattage. 
 
Le titulaire du titre foncier peut demander de dispo-
ser contre paiement d’une juste indemnité s’il y a 
lieu, des substances non utilisées par l’exploitation, 
à l’exception de celles provenant du traitement des 
substances minières. 
 
Art.141.- Sous réserve des dispositions de l’article 
130 ci-dessus, le titulaire d’un titre minier qui, par 
ses activités minières, cause un préjudice au titu-
laire d’un titre foncier, d’un permis forestier ou de 
tout autre permis minier est tenu de l’indemniser. 
 
 

Titre 10 - De la fiscalité 
 
 

Chapitre 1 - De la fiscalité minière 
 
 
Section 1 - De la fiscalité relative à tous les titres 
du régime minier 
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Art.142.- La recherche, l’exploitation et la conces-
sion des gîtes de substances minérales classées en 
régime minier donnent lieu à la perception de droits 
fixes et de redevances superficiaires dont l’assiette 
et le taux sont fixés par des textes particuliers. 
 
Art.143.- On entend par : 
• droit fixes, les taxes perçues à l’occasion de 

l’attribution ou institution du renouvellement, 
de la transformation, de la fusion ou de la mu-
tation de titres miniers ou d’autorisation de 
prospection ; 

• redevances superficiaires, les taxes dues par les 
titulaires de titres miniers de recherche à raison 
de la superficie du titre minier et de la validité 
ou de renouvellement de celui-ci. 

 
Ces droits et redevances sont liquidés par l’Admi-
nistration chargée des Mines et de la Géologie, 
acquittés dans les quarante cinq jours aux service 
des Domaines et versés au Trésor Public. 
 
Art.144.- Les droits fixes d’attribution ou institu-
tion, de renouvellement, de transformation, de fu-
sion ou de transfert d’un titre minier, prévus à 
l’article 142 ci-dessus, doivent être acquittés en un 
seul versement, préalablement à l’établissement de 
l’acte. 
 
 
Section 2 - De la fiscalité relative aux titres de 
recherche du régime minier 
 
 
Art.145.- (Loi n°008-2005) Le titulaire d’un permis 
de recherche du régime minier qui, à sa demande, 
bénéficie des travaux engagés par l’Etat, à 
l’exception de ceux relatifs à la prospection géné-
rale, est tenu de rembourser 25 % du coût actualisé 
de ces travaux. 
 
 
Section 3 - De la fiscalité relative aux titres 
d’exploitation du régime minier 
 
 
Art.146.- Les substances minérales concessibles, à 
l’exception de celles mises en stock sur les lieux 
d’extraction, sont soumises à une redevance pro-
portionnelle à leur valeur aux lieux d’extraction. 
Cette redevance « ad valorem » est due par tout 
titulaire d’un permis d’exploitation minière ou 
d’une concession. 
 
La valeur taxable de la redevance « ad valorem » 
est déterminée en fin d’année pour chaque exploi-

tant sur la base de la valeur carreau - mine des pro-
duits vendus au cours de l’exercice considéré. 
 
Art.147.- Le carreau - mine est l’ensemble com-
prenant la mine et ses installations annexes, ces 
dernières pouvant à l’occasion se trouver éloignées 
de la mine. 
 
Art.148.- La valeur carreau - mine d’une substance 
minérale concessible est la différence entre son prix 
de vente free on board, en abrégé F.O.B., et le total 
des frais supportés par la substance minérale entre 
le carreau de la mine et son point de livraison. 
 
Art.149.- La nature des frais déductibles entrant 
dans le mode de calcul de la valeur taxable de la 
redevance « ad valorem » est, selon les termes de la 
vente, matérialisée notamment par : 
• des droits, taxes et frais de sortie comprenant, 

en particulier le droit de port ; 
• des frais de transport ; 
• des frais d’analyses se rapportant au contrôle 

de qualité du minerai marchand à l’expédition ; 
• des frais de vente. 
 
Art.150.- (Loi n°008-2005) Les concessionnaires et 
les titulaires des permis d’exploitation minière sont 
assujettis au paiement d’une redevance minière 
proportionnelle (RMP) dite taxe ad valorem dont le 
taux est mentionné dans la convention minière atta-
chée au titre minier correspondant et appliqué à la 
valeur taxable de la substance exploitée. 
 
Les valeurs plancher, intermédiaires et plafond des 
taux correspondent respectivement aux phases de 
démarrage, de consolidation et de croisière de 
l’activité, objet du permis. 
 
Art.150 bis.- (Loi n°008-2005) La redevance mini-
ère proportionnelle est annuelle et payable dans un 
délai de 45 jours à compter de la date de réception 
de l’état liquidatif établi par l’administration en 
charge des Mines. Passé ce délai, le montant de la 
redevance est doublée si le retard n’excède pas 
trente jours et triplé au-delà de trente jours. 
 
Art.150 ter.- (Loi n°008-2005) Les concessionnai-
res et les titulaires des permis d’exploitation de 
pierres précieuses sont assujettis au paiement d’une 
redevance d’extraction. 
 
Le taux de cette redevance, appliqué à la valeur 
effective de la pierre après vente, varie selon la 
pierre et doit être mentionné dans la convention 
minière attaché au titre minier correspondant. 
 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Gabon 

Code minier 17/27

Art.151.- Constitue la mise en marche effective de 
l’exploitation d’un gisement minier, la première 
livraison commerciale ou la première exportation 
du produit marchand objet de l’exploitation, à 
l’exception de lots destinés à des essais. 
 
Art.152.- Le Ministre chargé des Mines peut, à la 
demande des titulaires d’un permis d’exploitation 
ou de concession, consentir une exonération ou une 
réduction de la redevance « ad valorem » sur les 
produits bruts de marchandises destinées aux essais 
industriels. 
 
Art.153.- La taxe « ad valorem » prévue aux arti-
cles 146 à 149 ci-dessus est liquidée sur la base 
taxable déterminée par arrêté conjoint du Ministre 
chargé des Mines et du Ministre chargé des Finan-
ces. 
 
La taxe « ad valorem » est liquidée, recouvrée et 
acquittée dans les conditions prévues à l’article 143 
ci-dessus. 
 
Art.154.- Sans préjudice des sanctions administra-
tives prévues par la législation minière et les dispo-
sitions du titre XIII de la présente loi, le retard dans 
le paiement de la redevance « ad valorem » expose 
l’exploitant défaillant à une pénalité fixée comme 
suit : 
• en cas de retard, le montant de la redevance est 

majoré d’un intérêt calculé sur la base du taux 
d’escompte de la banque centrale, augmenté de 
deux points ; 

• en cas de non paiement et après mise en de-
meure, il sera dû des droits supplémentaires 
dans les conditions fixées par voie réglemen-
taire. 

 
 
Section 4 - De la fiscalité relative aux titres mi-
niers du régime des carrières 
 
 
Art.155.- La recherche, l’exploitation et le ramas-
sage des substances et matériaux de construction 
classés en régime des carrières donnent lieu à la 
perception de droits fixes et de taxes superficiaires 
dont l’assiette et le taux sont fixés par des textes 
particuliers. 
 
Ces droits et taxes sont dus par tous les titulaires de 
titre relevant du régime des carrières. 
 
Art.156.- Les droits fixes d’attribution ou institu-
tion, de renouvellement, de transformation, de fu-
sion ou de transfert d’un titre minier, prévus à 
l’article 155 alinéa i ci-dessus, doivent être acquit-

tés en un seul versement, préalablement à 
l’établissement de l’acte. 
 
Ces droits et taxes sont liquidés par l’Admi-
nistration chargée des Mines et de la Géologie, 
acquittés dans les quarante cinq jours suivant l’état 
liquidatif aux services des Domaines et versés au 
Trésor Public. 
 
Art.157.- Sans préjudice des sanctions administra-
tives prévues par la législation minière et les dispo-
sitions de l’article 158 du présent code, le retard 
dans le paiement ou non paiement des redevances 
et taxes prévues aux articles 155, 156 ci-dessus et 
159 ci-dessous, expose l’exploitation défaillant à 
une pénalité fixée comme suit : 
• en cas de retard, le montant de la redevance est 

majoré et calculé sur la base du taux 
d’escompte de la banque centrale, augmenté de 
deux points ; 

• en cas de non paiement et après mise en de-
meure, il sera dû des droits supplémentaires 
dans les conditions fixées par voie réglemen-
taire. 

 
 
Section 5 - De la fiscalité relative aux permis de 
recherche du régime des carrières 
 
 
Art.158.- (Loi n°008-2005) Le titulaire d’un permis 
de recherche minière du régime des carrières qui, à 
sa demande, bénéficie des travaux engagés par 
l’Etat, à l’exception de ceux relatifs à la prospec-
tion générale, est tenu de rembourser 25 % du coût 
actualisé de ces travaux. 
 
 
Section 6 - De la fiscalité relative aux permis 
d’exploitation du régime des carrières 
 
 
Art.159.- L’exploitation et le ramassage des subs-
tances minérales et des matériaux de construction 
classés en régime des carrières donnent lieu à la 
perception d’une taxe d’extraction dont l’assiette et 
le taux sont fixés par des textes particuliers. Ce 
taux s’applique à la valeur carreau - carrière du 
mètre cube ou de la tonne de matériaux extraits. 
 
Cette taxe est déterminée trimestriellement en va-
leur pour chaque exploitation, sur la base d’une 
déclaration des volumes extraits le trimestres pré-
cédent. 
 
Art.160.- Les droits et taxes sont liquidés par 
l’Administration chargée des Mines et de la Géolo-
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gie, acquittés dans les 45 jours auprès du Receveur 
des Domaines et versée au trésor public. 
 
 
Section 7 - De la transformation, de la commer-
cialisation, de l’importation et de l’exportation 
des substances précieuses 
 
 
Art.160 bis.- (Loi n°008-2005) L’autorisation de 
collecte et de commercialisation de substances pré-
cieuses donnent lieu à l’acquittement d’une taxe 
d’institution ou de renouvellement. 
 
La commercialisation des métaux précieux et des 
pierres précieuses donne lieu au paiement d’une 
taxe dont le montant applicable est fixé suivant la 
valeur marchande pour les métaux précieux ou à la 
valeur effective pour les pierres précieuses. 
 
 
Art.160 bis 1.- (Loi n°008-2005) L’autorisation de 
fabrication et de transformation d’ouvrage en subs-
tances précieuses autre que le diamant donnent lieu 
au paiement d’un droit fixe. La durée de validité de 
cette autorisation est de cinq ans renouvelables. 
 
Art.160bis 2.- (Loi n°008-2005) Les ouvrages en 
métaux doivent être frappés de la marque du poin-
çon de garantie de l’administration en charge des 
Mines, après essai concluant au regard de la régle-
mentation en vigueur. 
 
Le marquage est assujetti au paiement d’un droit 
d’essai et de garantie dont le montant applicable est 
fixé suivant la valeur pondérale définie par 
l’administration en charge des Mines. 
 
Art.160bis 3.- (Loi n°008-2005) L’exportation des 
substances précieuses est assujettie à la délivrance 
par l’administration en charge des Mines d’un cer-
tificat d’origine dont le montant varie selon la subs-
tance. 
 
 

Section 8 - Des taux des taxes et droits 
fixes applicables aux titres et autorisa-

tions du régime minier 
 
 
Art.160bis 4.- (Loi n°008-2005) Les taux des 
droits fixes applicables à l’institution, au transfert, 
à la cession, à la mutation, à la fusion et à 
l’autorisation de prospection minière sont fixés 
comme suit : 
 

Autorisation minière (en FCFA) : 
 
Autorisation d’exploitation artisanale 
• institution : 5.000 
• renouvellement : 10.000 
 
Autorisation de prospection 
• institution : 500.000 
 
Titres miniers (en FCFA) : 
 
Permis de recherche 
• institution : 1.000.000 
• 1er renouvellement : 2.000.000 
• 2e renouvellement : 4.000.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 5.000.000 
 
Permis d’exploitation 
• institution : 10.000.000 
• renouvellement : 15.000.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 20.000.000 
 
Cession 
• institution : 30.000.000 
• renouvellement : 40.000.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 50.000.000 
 
Permis d’exploitation de petites mines 
• institution : 2.500.000 
• renouvellement : 3.500.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 5.000.000 
 
Art.160bis 5.- (Loi n°008-2005) Le taux de rede-
vance superficiaire applicable au titre minier est 
fixé comme suit : 
 
Titre miniers (FCFA/km2/an) : 
 
Permis de recherche 
• institution : 500 
• renouvellement : 1.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 2.000 
 
Permis d’exploitation : 80.000 
 
Concession : 100.000 
 
Permis de petite exploitation minière : 50.000 
 
Art.160bis 6.- (Loi n°008-2005) Le taux de rede-
vance minière proportionnelle (RMP) applicable 
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aux concessions et aux permis d’exploitation mini-
ère est fixé comme suit : 
• Métaux de base et autres substances : 3 à 5 % 
• Métaux précieux : 4 à 6 % 
• Pierres précieuses : 8 à 10 % 
 
Art.160bis 7.- (Loi n°008-2005) Le taux de rede-
vance d’extraction applicable aux concessions et 
aux permis d’exploitation des pierres précieuses 
varie de 8 à 10 % de la valeur effective de la pierre 
après vente. 
 
 

Section 9 - Des taux des taxes et droits 
fixes applicables aux titres et autorisa-

tion du régime des carrières 
 
 
Art.160bis 8.- (Loi n°008-2005) Les taux des 
droits fixes applicables à l’institution, au renouvel-
lement, à la concession, à la mutation, au transfert 
et à la fusion des autorisations et titres du régime 
des carrières, sont fixés comme suit : 
 
Titres miniers (en FCFA) : 
 
Autorisation de prospection 
• institution : 500.000 
 
Permis de recherche 
• institution : 750.000 
• 1er renouvellement : 1.000.000 
• 2e renouvellement : 1.000.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 2.000.000 
 
Permis d’exploitation 
• institution : 1.500.000 
• renouvellement : 2.000.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 2.000.000 
 
Autorisation d’ouverture et d’exploitation de car-
rières temporaires 
• institution : 500.000 
• renouvellement : 1.000.000 
• cession, mutation, amodiation, transfert, fu-

sion : 1.000.000 
 
Art.160bis 9.- (Loi n°008-2005) Le taux de rede-
vance superficiaire applicable au permis de recher-
che et au permis d’exploitation du régime des car-
rières, est fixé comme suit : 
 
Titres miniers (en FCFA/km2/an) : 
 

Permis de recherche 
• 1ère période validité : 500 
• 1er renouvellement : 1.000 
• 2e renouvellement : 1.000 
 
Permis d’exploitation : 200.000 
 
Art.160bis 10.- (Loi n°008-2005) Le taux de rede-
vance d’extraction applicable aux permis et aux 
autorisations d’exploitation des matériaux de car-
rières est fixé à 15 % du prix de vente du mètre 
cube du carreau de la carrière. 
 
Un arrêté conjoint du Ministre chargé des Mines et 
du Ministre chargé des Finances fixe chaque année 
le prix du mètre cube du carreau de la carrière et 
établit la liste des matériaux concernés. 
 
 
Section 10 - Des taux des taxes et droits 
fixes applicables à la transformation, à 
l’élaboration, à la commercialisation, à 

l’importation et à l’exportation des 
substances précieuses 

 
 
Art.160bis 11.- (Loi n°008-2005) Les taux des 
taxes et droits fixes applicables à l’institution, au 
renouvellement de l’autorisation de collecte ou de 
commercialisation de substances précieuses, à la 
commercialisation des métaux et pierres précieux, à 
la fabrication, à la transformation, au marquage de 
garantie des ouvrages en métaux précieux et à 
l’exportation des substances précieuses sont fixés 
comme suit (en FCFA) : 
 
Institution et renouvellement 
• autorisation de collecte et commercialisation 

des substances précieuses : 1.000.000 
 
Commercialisation 
• métaux précieux : 5 % de la valeur marchande 
• pierres précieuses : 10 % de la valeur effective 
 
Fabrication et transformation 
• ouvrage en substances précieuses : 1.000.000 
 
Marquage d’origine 
• ouvrage en métaux précieux : 6 % de la valeur 

pondérale 
 
Exportation 
• diamant : 50.000 
• autres substances précieuses : 25.000 
 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Gabon 

Code minier 20/27

 
Chapitre 2 - De la fiscalité  

directe et indirecte 
 
 
Section 1 - De la fiscalité directe et indirecte ap-
plicable à tous les titres miniers 
 
 
Art.161.- Les titulaires de titres miniers sont assu-
jettis à : 
• l’impôt sur le revenu des personnes physiques 

ou l’impôt sur les sociétés ; 
• l’impôt minimum forfaitaire sur les sociétés ; 

l’impôt sur le revenu des valeurs mobilières ; 
• la contribution des patentes, les contributions 

foncières des propriétés bâties et non bâties, les 
taxes locales assises et perçues comme telles ; 

• la taxe sur la valeur ajoutée en abrégée TVA. 
 
Ils sont également assujettis aux droits suivants : 
• les droits frappant les actes constatant la cons-

titution des sociétés, les augmentations de ca-
pital nécessaires à la réalisation du programme 
agréé et les partages ; 

• les droits proportionnels ou dégressifs 
d’enregistrement sur les mutations de jouis-
sance ou de propriété des biens meubles et 
immeubles, y compris les mutations des droits 
relevant autorisations et permis. 

 
 
Section 2 - De la fiscalité directe et indirecte ap-
plicables aux titres de recherche du régime mi-
nier 
 
 
Art.162.- Le ou les titulaires d’un permis de re-
cherche de substances minérales utiles classées en 
régime minier sont exonérés pendant toute la durée 
de la convention, signée en application de l’article 
35 ci-dessus et ses renouvellements éventuels pour 
les activités spécifiques à la recherche : 
• l’impôt sur le revenu des personnes physiques 

ou l’impôt sur les sociétés ; 
• l’impôt minimum forfaitaire sur les sociétés ; 
et : 
• de tout impôt sur le revenu des valeurs mobi-

lières rémunérées par un taux d’intérêts fixe, y 
compris l’impôt sur le revenu des créances, 
dépôts, cautionnements ; 

• de la contribution des patentes, les contribu-
tions foncières des propriétés bâties et non bâ-
ties, ainsi que des taxes locales assises et per-
çues comme telles. 

 

Art.163.- La TVA facturée par les fournisseurs 
locaux de biens, services et travaux nécessaires à la 
réalisation du programme agréé sera remboursée 
dans les conditions prévues par le Code Général 
des Impôts et des Droits Indirects. 
 
Le remboursement de la TVA ne s’applique pas 
aux frais de restauration et d’hébergement facturée 
par les prestataires locaux. 
 
Art.164.- Par arrêté conjoint des Ministres chargés 
des Mines, des Finances et du Commerce, certains 
biens amortissables non disponibles sur le marché 
national peuvent bénéficier d’une dispense de 
TVA. 
 
 
Section 3 - De la fiscalité directe et indirecte ap-
plicable aux titres d’exploitation du régime mi-
nier 
 
 
Art.165.- Le titulaire d’un permis d’exploitation de 
substances minérales utiles classées en régime mi-
nier ou d’une concession minière est assujetti, pour 
ses opérations minières sur le territoire de la Répu-
blique Gabonaise, à l’impôt direct sur les sociétés. 
 
Cet impôt est calculé à partir des bénéfices nets que 
l’entreprise retire de l’ensemble de ses opérations 
minières et de ses opérations financières de place-
ment 
 
Cette disposition s’applique même si ces opérations 
ont été effectuées en association avec d’autres en-
treprises. 
 
Art.166.- Pour le recouvrement de l’impôt direct 
sur les bénéfices, le régime particulier d’acomptes 
provisionnels, prévu dans le Code Général des Im-
pôts Directs et Indirects, peut être appliqué à condi-
tion qu’il figure dans les conventions minières. 
 
Art.167.- Chaque entreprise visée aux articles 165 
et 166 ci-dessus, quel que soit le lieu de son siège, 
doit tenir par année civile, une comptabilité séparée 
des opérations minières qui permet d’établir un 
compte des résultats et un bilan faisant ressortir tant 
les résultats de ces opérations que les éléments 
d’actif et de passif qui y sont affectés ou s’y ratta-
chent directement. 
 
L’actif net s’entend de l’excédent des valeurs 
d’actif sur le total formé au passif par les créances 
des tiers, les amortissements et les provisions justi-
fiés. 
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Art.168.- Le bénéfice net passible de l’impôt direct 
visé aux articles 165 et 166 ci-dessus est constitué 
par la différence entre les valeurs de l’actif net à la 
clôture et à l’ouverture de l’exercice, diminuée des 
suppléments d’apports correspondant à des biens 
ou espèces que l’entreprise ou ses associés ont af-
fecté, durant l’exercice, aux opérations minières, et 
augmentée des prélèvements correspondant au re-
trait par l’entreprise ou ses associés de bien ou es-
pèces précédemment affectés à ces opérations. 
 
Art.169.- Le montant non apuré et justifié du défi-
cit peut être admis en déduction du bénéfice impo-
sable dans les délais accordés par le Code Général 
des Impôts Directs et Indirects, sauf stipulations 
contraires prévues dans la convention minière. 
 
Art.170.- Le montant total des investissements de 
recherche que l’entreprise aura effectués au jour de 
la mise en exploitation est arrêté à cette date et 
mentionné dans la convention minière. 
 
Dans ce montant, l’entreprise est autorisée à inclure 
les dépenses réalisées sur d’autres permis de re-
cherche qui n’ont pas débouché sur la démonstra-
tion de l’existence d’un gisement exploitable. 
 
Ce montant est immobilisé en compte d’attente et 
amorti dès les premiers exercices bénéficiaires, 
selon les conditions fixées dans la convention 
minière. L’amortissement ainsi réalisé est admis en 
déduction du bénéfice imposable, l’excédent étant 
reporté d’un exercice sur l’autre sans limitation de 
durée. 
 
Art.171.- Les entreprises minières visées aux arti-
cles 165 et 166 ci-dessus sont autorisées à déduire 
de leur bénéfice net d’exploitation tel qu’il résulte 
du bilan, des provisions pour reconstitution de gi-
sement. Ces provisions sont constituées en fran-
chise d’impôts sur les bénéfices industriels et 
commerciaux. La convention minière précise le 
plafond et la période d’utilisation de ces provisions. 
 
Art.172.- Pour tenir compte de la hausse des prix, 
une provision destinée à alimenter un fonds de re-
nouvellement du gros matériel, des infrastructures 
et de l’équipement minier, peut de même être dé-
duite en sus des amortissements, notamment du 
bénéfice net sur lequel doit porter l’impôt sur les 
sociétés. 
 
La provision doit être consommée dans un délai 
maximum de cinq ans à partir de sa constitution. 
Passé ce délai, elle est réintégrée dans le bilan de 
l’année suivant la date limite d’utilisation. 
 

Art.173.- Pour tenir compte des obligations résul-
tant de la réhabilitation des sites et de la protection 
de l’environnement, notamment lors de la cessation 
des activités, les entreprises minières visées aux 
articles 165 et 166 ci-dessus sont autorisées à dé-
duire de leur bénéfice net d’exploitation tel qu’il 
résulte du bilan, une provision pour protection de 
l’environnement. 
 
Les modalités de constitution de cette provision - 
taux et plafond - non soumise à limitation de durée, 
sont précisées dans la convention minière. Cette 
provision fait l’objet d’un dépôt auprès d’une ban-
que de la place. 
 
Art.174.- Doivent être portés au crédit du compte 
de résultats visés à l’article 167 ci-dessus : 
• la valeur des produits vendus, déterminée en 

retenant les prix obtenus par l’entreprise, les-
quels doivent être conformes aux prix courants 
du marché international au moment de leur 
établissement pour lesdits produits, et calculés 
en accord avec les stipulations de la conven-
tion minière applicable à l’entreprise ; 

• les plus-values provenant de la cession ou du 
transfert de tout élément de l’actif, sauf déro-
gations prévues au code Général des Impôts et 
des Droits Indirects ; 

• les profits de change réalisés à la suite de fluc-
tuations des cours de change ; 

• tout autre revenu ou produit directement lié 
aux opérations minières, notamment, le cas 
échéant, ceux provenant de la vente des subs-
tances connexes. 

 
Art.175.- Peuvent être portés au débit du compte 
de résultats visé à l’article 167 ci-dessus et sont 
déductibles fiscalement : 
• le montant de la taxe « ad valorem » acquittée 

au titre de l’exercice ; 
• les amortissements réellement effectués par 

l’entreprise inc1uant les droits de douanes 
supportés par les investissements ; 

• les coûts des matières, de l’énergie employé ou 
consommé, les droits de douanes payés direc-
tement par l’entreprise sur les consommables 
importés, les coûts de prestations de services 
fournies par des tiers ; 

• les pertes ne provenant pas d’amortissements 
sont reportables jusqu’au cinquième exercice 
suivant l’exercice déficitaire. 

 
Art.176.- Peuvent également être portés au débit 
du compte des résultats visés à l’article 167 ci-
dessus et sont déductibles fiscalement : 
• le coût des approvisionnements, du personnel 

et les prestations fournies par des sociétés affi-
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liées telles que définies à l’article 195 ci- des-
sous, à condition que ces coûts n’excèdent pas 
ceux pouvant être normalement fournis par des 
tiers pour des prestations similaires ; 

• les frais généraux afférents aux opérations 
minières, y compris, notamment, les frais 
d’établissement, les frais de location de biens 
meubles et immeubles tels que définis à 
l’article 196 ci-dessous, les cotisations 
d’assurance, de frais de personnel extérieur di-
rectement engagé par l’entreprise pour la réali-
sation de son objet social sur le territoire de la 
République Gabonaise, les dépenses adminis-
tratives justifiées de siège social de l’entreprise 
à l’étranger relatives aux opérations minières ; 

• les frais d’assistance technique dûment justi-
fiés par des prestations effectives, objet de 
contrats ou de marché de travaux ; 

• les frais d’utilisation de brevets ou licences ; 
• les intérêts et agios des dettes contractées par 

l’entreprise, y compris les dettes contractées 
directement ou indirectement auprès 
d’actionnaires ou associés, dans la mesure où 
le montant des intérêts n’excède pas celui ré-
sultant des normaux en usage sur les marchés 
financiers internationaux pour des prêts de na-
ture ; 

• les pertes de change enregistrées à la suite de 
fluctuations des cours de change ; 

• la déduction faite des amortissements déjà pra-
tiqués ; 

• la valeur des matériels ou des biens détruits ou 
endommagés et des biens auxquels l’entreprise 
a renonce ou qui sont abandonnés en cours 
d’année ; 

• les créances irrécouvrables et les indemnités 
versées aux tiers pour dommages ; 

• les provisions constituées en vue de faire face 
ultérieurement à des pertes ou charges nette-
ment précisées et probables ; 

• toutes autres pertes ou charges directement 
liées aux opérations minières sur le territoire 
de la République Gabonaise, à l’exception du 
montant de l’impôt direct sur les bénéfices in-
dustriels et commerciaux déterminé confor-
mément aux dispositions du présent chapitre. 

 
Art.177.- Une dérogation à la limitation de déduc-
tibilité des intérêts de compte courant d’associés 
telle que fixée par le Code Général des Impôts Di-
rects et Indirects peut être prévue par les conven-
tions minières si les avances ainsi constituées sont 
destinées au financement de la mise en exploitation 
d’un gisement minier. 
 

Art.178.- La liste des immobilisations éligibles aux 
amortissements accélérés, assortis des taux corres-
pondants, est fixée par un arrêté conjoint du Minis-
tre chargé des Mines et du Ministre chargé des Fi-
nances. 
 
Les immobilisations spécifiques de l’entreprise 
éligible à ce régime d’amortissement sont mention-
nées dans la convention minière et ses avenants. 
 
Art.179.- Le titulaire d’un titre minier 
d’exploitation relevant du régime minier peut béné-
ficier du remboursement de la TVA grevant les 
éléments nécessaires à son activité et demander le 
remboursement de son crédit TVA dans les condi-
tions fixées par voie réglementaire. 
 
Art.180.- Les importations réalisées par les titulai-
res de titres miniers d’exploitation relevant du ré-
gime minier, de certains biens amortissables qui ne 
peuvent être fournis sur le marché national, sont 
exonérées de la TVA. 
 
La liste de ces biens est fixée par arrêté conjoint 
des Ministres chargés des Mines, des Finances et 
du Commerce. 
 
Art.181.- (Loi n°007-2002) Pendant toute la durée 
de la convention minière attachée au titre 
d’exploitation relevant du régime minier et de ses 
renouvellements, les droits fixes, les taxes superfi-
ciaires, les taxes d’extraction visées aux articles 
142 à 149 ci-dessus, ainsi que l’impôt direct sur les 
sociétés tel que prévu aux articles 165 à 178 ci-
dessus sont dus dans les conditions fixées par la loi. 
 
 
Section 4 - De la fiscalité directe et indirecte ap-
plicable aux titres miniers du régime des carriè-
res 
 
 
Art.182.- Les activités de recherche, d’extraction et 
de transformation des substances minérales utiles 
classées en régime des carrières sont assujetties aux 
dispositions de la loi portant code Général des Im-
pôts et des Droits Indirects. 
 
Les titulaires d’un permis de recherche ou 
d’exploitation de substances minérales classées en 
régime de carrières ou d’une autorisation 
d’ouverture et d’exploitation des carrières peuvent 
bénéficier des dispositions de la Charte des Inves-
tissements. 
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Chapitre 3 - De la fiscalité douanière 
 
 
Section 1 - De la fiscalité douanière applicable 
aux titres de recherche du régime minier 
 
 
Art.183.- Les matériels, matériaux, fournitures, 
machines et équipements inclus dans le programme 
agréé ainsi que les véhicules utilitaires à 
l’exception de ceux destinés au transport des per-
sonnels, importés provisoirement au Gabon par les 
titulaires ou leurs sous-traitants sont admis sous 
régime de l’Admission Temporaire Normale en 
application des dispositions de l’article 202 du 
Code des Douanes. 
 
Art.184.- Les matériels, machines, outillages, ma-
tériaux, et produits directement nécessaires a la 
recherche géologique et minière sont admis en 
franchise en application des dispositions de l’article 
241 du Code des Douanes. 
 
L admission en franchise s’étend également aux 
pièces de rechange spécifiques des machines et 
équipements de prospection importés à l’exclusion 
des pièces et des fournitures d’emploi général. 
 
Art.185.- Le bénéfice de l’admission temporaire ou 
de la franchise est accordé par l’administration des 
Douanes et Droits Indirects à la demande du titu-
laire quinze jours avant sur - production : 
• de la convention minière ; 
• d’un programme général d’importation ; 
• de la liste itémisée des marchandises sous leur 

dénomination commerciale indiquant la rubri-
que tarifaire sous laquelle elles sont classées. 
Cette liste est préalablement visée par les Ser-
vices des Mines et de la Géologie ; 

• des quantités et des valeurs FOB ou CAF. 
 
Art.186.- Les matériels, machines et équipements 
importés sous les régimes définis ci dessus ne peu-
vent, à quelque titre que ce soit, être cédés ou prê-
tés sans autorisation de l’administration des Doua-
nes. 
 
En cas de mise à la consommation des produits 
entrés au Gabon sous le régime de l’admission 
temporaire, les droits sont acquittés selon la régle-
mentation douanière en vigueur. 
 
 
Section 2 - de la fiscalité douanière applicable 
aux titres d’exploitation du régime minier 
 
 

Art.187.- Les machines, appareils et engins desti-
nés à la réalisation de l’investissement, y compris 
les véhicules de transport utilisés pour l’exécution 
des travaux, à l’exclusion des véhicules de trans-
port des personnels, importés par le titulaire du titre 
d’exploitation et ré-exportables en fin de chantier 
sont admis au Régime de l’Admission Temporaire 
Spéciale. 
 
La durée de la période de réalisation de 
l’investissement court de la date de signature de 
l’avenant transformant la convention minière de 
recherche en convention minière d’exploitation 
jusqu’à la réalisation de la première vente, nonobs-
tant les dispositions de l’article 194 ci-dessous. 
 
Art.188.- Les matériels, machines et équipements 
destinés directement et définitivement à 
l’exploitation minière sont soumis à un droit de 
douane fixé conformément à la réglementation 
douanière. 
 
Art.189.- Les produits et matériels consommables 
ainsi que les produits miniers destinés à 
l’exportation sont assujettis à la réglementation 
douanière. 
 
Art.190.- Le bénéfice du régime suspensif visé à 
l’alinéa 1er de l’article 187 ci-dessus est accordé 
dans les conditions fixées par voie réglementaire 
par l’Administration des Douanes et des Droits 
Indirects, sur présentation d’une attestation admi-
nistrative visée par l’Administration chargée des 
Mines et de la Géologie. Cette attestation doit être 
accompagnée de la convention minière en vertu de 
laquelle est sollicité le régime suspensif. 
 
Les entreprises bénéficiaires de ce régime sont 
soumises à toutes les mesures de contrôle et de 
surveillance de l’Administration des Douanes. 
 
 

Chapitre 4 - Des autres  
dispositions fiscales 

 
 
Art.191.- Pendant une durée de cinq ans à compter 
de la première vente, la pression fiscale par tonne 
produite telle que calculée dans l’étude de faisabili-
té visée à l’article 72 ci-dessus reste invariable. Elle 
est révisable deux fois pour une durée de trois ans 
au plus, chacune à l’initiative de l’une des parties à 
la convention. 
 
a) Les droits et taxes, les impôts directs à 
l’exception de l’impôt sur les sociétés devront être 
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libérés par les titulaires des titres miniers en deux 
bordereaux distincts 
 
respectant une ventilation, contenue dans la loi de 
finances, entre l’Etat et la collectivité locale abri-
tant le titre minier. 
 
b) Les droits et taxes, les impôts directs à 
l’exception de l’impôt sur les sociétés doivent être 
libérés par les titulaires des titres miniers du régime 
des carrières en deux bordereaux distincts respec-
tant une ventilation, contenue dans la loi de finan-
ces, entre l’Etat et la collectivité locale abritant le 
titre minier. 
 
Art.192.- Les titulaires de conventions minières 
attachées à un titre minier sont soumis à la régle-
mentation des changes de la République Gabo-
naise. 
 
Toutefois, les titulaires peuvent pendant la durée de 
la validité de leur convention, et sous réserve 
d’avoir satisfait aux obligations de ladite conven-
tion et conformément aux traités internationaux 
instituant la zone franc et la Communauté Econo-
mique et Monétaire de l’Afrique Centrale : 
• encaisser librement au Gabon tous fonds ac-

quis ou empruntés à l’étranger, y compris les 
recettes des ventes de leur quote-part de pro-
duction ; 

• transférer librement à l’étranger les dividendes 
et produits des capitaux investis ainsi que le 
produit de la liquidation ou de la réalisation de 
leurs avoirs ; 

• payer librement et' au besoin en devises, les 
fournisseurs étrangers de biens et de services 
nécessaires à la conduite des opérations mini-
ères ; 

• convertir librement la monnaie nationale en 
devises étrangères convertibles. 

 
Art.193.- Il est garanti au personnel étranger em-
ployé par les titulaires des titres miniers, la libre 
conversion et le libre transfert dans leurs pays 
d’origine, de tout ou partie des sommes qui leur 
sont dues sous réserve que les intéressés se soient 
acquittés de leurs impôts et des cotisations diverses 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Art.194.- Les opérations minières doivent être en-
gagées dans les meilleurs délais et conduites avec 
diligence par les permissionnaires et concessionnai-
res. 
 

Si dans un délai d’un an, à compter de la effective 
d’entrée en vigueur de la convention, les opérateurs 
d’investissement ne sont pas réellement engagés 
par les titulaires d’un titre minier, il peut être mis 
fin au bénéfice des dispositions du régime écono-
mique décrit dans le présent titre, après mise en 
demeure du Ministre chargé des Mines. 
 
Art.195.- On entend par société affiliée, toute en-
treprise, toute société ou autre entité qui contrôle 
directement ou indirectement une entreprise ou une 
société visée à l’article 176 ci-dessus. 
 
Constitue également une société affiliée au sens de 
la présente loi, toute société, entreprise ou autre 
entité qui est contrôlée directement ou indirecte-
ment par une entreprise ou une société qui contrôle 
elle-même une entreprise ou une société visée à 
l’article 176 ci-dessus. 
 
Le contrôle visé aux paragraphes ci-dessus impli-
que que la société, entreprise ou autre entité qui 
contrôle dispose d’au moins 50 % des parts sociales 
ou actions donnant lieu à la majorité de droit de 
vote dans une autre société. 
 
Art.196.- Sont immeubles au sens du présent code, 
outre les bâtiments, les machines, équipements et 
matériels utilisés pour l’exploitation des gisements, 
le stockage et le transport des produits bruts. 
 
Sont meubles au sens du présent code, outre les 
actions et intérêts dans une société ou entreprise, 
les matières extraites, les produits de sondages, les 
approvisionnements et autres objets mobiliers. 
 
Art.197.- Les titulaires de conventions attachées à 
un titre. minier ainsi que les entreprises travaillant 
pour leur compte, doivent accorder la préférence 
aux entreprises gabonaises pour tous contrats de 
construction, d’approvisionnement ou de presta-
tions de services, à conditions équivalentes en 
terme de quantité, prix, délais de livraison et de 
paiement. 
 
Art.198.- Les titulaires de conventions attachées à 
un titre minier ainsi que les entreprises travaillant 
pour leur compte, doivent : 
• employer en priorité, à qualification égale de 

diplômes et d’expérience, les personnels gabo-
nais ; 

• établir, chaque année, un programme de forma-
tion de leurs personnels suivant les stipulations 
de la convention. 
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Titre 11 - De la mission de  
surveillance et de contrôle 

 
 
Art.199.- Sous l’autorité du Ministre chargé des 
Mines, les Services des Mines et de la Géologie 
veillent à l’application de la présente loi. 
 
A ce titre, ils assurent une mission de surveillance 
et de contrôle par l’élaboration, la collecte, la 
conservation et la diffusion de la documentation sur 
le sol et le sous-sol et sur les substances minérales 
utiles. Ils ont libre accès à tous travaux 
d’investigation, de recherche ou d’exploitation pour 
s’informer des conditions relatives à la sécurité, à 
l’hygiène et à la conservation des gisements. 
 
Art.200.- Les informations sur le sol et le sous-sol 
et les substances minérales utiles qu’ils contien-
nent, recueillies par l’Administration chargée des 
Mines et de la Géologie, en vertu des dispositions 
des articles 24 à 30 de la présente loi ou communi-
quées par les permissionnaires et concessionnaires 
en vertu des articles 47, 48, 66, 67, et 82 ci-dessus 
peuvent être classées confidentielles pendant une 
durée de dix ans au plus. 
 
Tout agent des Services des Mines et de la Géolo-
gie, qui a connaissance directement ou indirecte-
ment de la documentation sur le sol et le sous-sol 
ou de l’activité des permissionnaires, concession-
naires et autres exploitants, est soumis aux obliga-
tions du secret professionnel. 
 
Art.201.- Il est interdit à tout agent de 
l’Administration des Mines de prendre directement 
ou indirectement un intérêt dans toute entreprise de 
recherche ou d’exploitation de substances minéra-
les utiles sur toute l’étendue du territoire national. 
 
Art.202.- (Loi n°008-2005) Les infractions à la 
présente loi sont constatées par les agents asser-
mentés de l’administration chargée des Mines et de 
la Géologie, les Officiers de Police Judiciaire, les 
Inspecteurs de Travail, les agents des Douanes, des 
Eaux et Forêts, de l’administration des Impôts, ain-
si que par tout autre agent habilité à cet effet, cha-
cun dans son domaine de compétence. 
 
Art.202 bis.- (Loi n°008-2005) Avant d’entrer dans 
l’exercice de leurs fonctions, les agents, chargés de 
la constatation des infractions à la présente loi prê-
tent serment devant le tribunal du chef lieu de leur 
poste d’affectation. 
 

La formule et les conditions de prestation de ser-
ment visé au paragraphe 1 ci-dessus sont fixées par 
voie réglementaire. 
 
 
Titre 12 - De l’hygiène et de la sé-
curité dans les mines et carrières 

 
 
Art.203.- Toute personne physique ou morale exé-
cutant des travaux de recherche ou d’exploitation 
de substances minérales utiles est tenue de se 
conformer aux régies de sécurité et d’hygiène pré-
vues par les textes en vigueur. 
 
Art.204.- Chaque permissionnaire ou concession-
naire est tenu d’élaborer un règlement de sécurité et 
d’hygiène spécifique aux travaux entrepris et aux 
substances recherchées ou exploitées. Ce règlement 
est soumis à l’approbation du Ministre chargé des 
Mines. 
 
Il est opposable à toutes les parties. 
 
Art.205.- En cas d’accident ou d’identification 
d’un risque d’accident dans une mine ou dans une 
carrière, le permissionnaire ou concessionnaire est 
tenu, selon le cas, de prendre des dispositions ap-
propriées et d’en informer immédiatement les auto-
rités locales et les Services des Mines et de la Géo-
logie qui, en tant que de besoin, peuvent arrêter des 
mesures de toute nature susceptibles de prévenir ou 
d’enrayer le danger, notamment les mesures 
d’enquête de sécurité et d’hygiène. Le permission-
naire ou le concessionnaire est tenu de se confor-
mer à ces mesures. 
 
Ces dispositions s’étendent aux accidents et aux 
risques d’accident qui peuvent survenir dans les 
dépendances des mines et des carrières. 
 
 

Titre 13 - Des dispositions  
répressives 

 
 
Art.206.- Les infractions aux dispositions du pré-
sent Code sont constatées sur procès verbaux éta-
blis par les agents assermentés des services de 
contrôle de l’Administration chargée des Mines, de 
l’Administration Fiscale, de l’Administration du 
Travail et des Collectivités Locales intéressées, ou 
par les Officiers de Police Judiciaire. 
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Ces procès verbaux, à l’exception de ceux ayant un 
caractère fiscal, sont adressés en original au Procu-
reur de la République territorialement compétent. 
 
Art.207.- Sont punis d’une amende de cent mille 
francs à dix millions de francs CFA et d’un empri-
sonnement de dix jours à trois mois, les auteurs : 
• des infractions aux dispositions de l’article 7 

alinéa 2 du présent code ; des infractions aux 
dispositions des articles 121, 203 et 204 ci-
dessus ; 

• des infractions aux règles de sécurité publique, 
de sécurité des personnes occupées sur les 
chantiers de recherche, d’exploitation des mi-
nes ou des carrières. 

 
En cas de récidive, l’amende est porté au double et 
la peine d’emprisonnement ne peut être inférieure à 
deux ans, 
 
Art.208.- Sont punis d’une amende de cinq cent 
mille francs à vingt millions de francs CFA et d’un 
emprisonnement de trois ans, les auteurs des infrac-
tions aux articles 113 à 115 du présent code. 
 
En cas de récidive, l’amende est portée au double et 
la peine d’emprisonnement ne peut être inférieure à 
cinq ans. 
 
Art.209.- (Loi n°008-2005) Sont punies d’une 
amende de 2.000.000 à 20.000.000 de FCFA, les 
personnes physiques ou morales qui se livrent de 
manière illicite à l’extraction, à la collecte ou à la 
commercialisation illicite des substances de mine et 
de carrière. 
 
Si la fraude porte sur le diamant, le contrevenant 
encourt en outre une peine d’emprisonnement de 
douze mois à cinq ans. 
 
Dans tous les cas, la juridiction saisie prononcera, 
s’il y a lieu, la peine complémentaire de confisca-
tion des diamants, objet de la procédure. 
 
Art.210.- (Loi n°008-2005) Sont punis d’une 
amende de 1.000.000 à 10.000.000 FCFA : 
• les personnes qui, en connaissance de cause, 

font sciemment une fausse déclaration relative 
à l’obtention d’un permis d’exploitation ou 
d’une autorisation d’exploiter les mines ou car-
rières ainsi qu’aux tonnages extraits ou trans-
portés ; 

• les personnes qui détruisent, déplacent ou mo-
difient les signaux ou les bornes limitant les 
permis ; 

• les personnes qui falsifient les inscriptions 
portées sur les titres miniers. 

 
Art.211.- Sont punis d’une amende de 500.000 à 
5.000.000 FCFA : 
• les personnes qui ne tiennent pas à jour leurs 

registres ou qui refusent de les produire aux 
agents habilités ou qui s’opposent à la visite 
des travaux de leurs carrières par ces agents 
habilités ; 

• les personnes qui détiennent achètent, vendent 
ou mettent en circulation des substances miné-
rales ou de carrières sans pièces justificatives 
remises par l’exploitant sous forme de laissez - 
passez d’un modèle agréé et délivré par les 
Services des Mines et de la Géologie. 

 
Art.211 bis.- (Loi n°008-2005) Sont punies d’une 
peine d’emprisonnement de trois mois à un an et 
d’une amende de 500.000 à 5.000.000 de FCFA ou 
de l’une de ces deux peines seulement, les person-
nes qui font obstacles à l’exercice des contrôles 
effectués par les agents visés à l’article 202 nou-
veau ci-dessus. 
 
Art.211 ter.- (Loi n°008-2005) Sont punies d’une 
peine d’emprisonnement de six mois à deux ans et 
d’une amende de 500.000 à 2.000.000 de FCFA ou 
de l’une de ces deux peines seulement, les person-
nes reconnues coupables de la contrefaçon, de 
l’usage de la contrefaçon, de l’utilisation fraudu-
leuse d’un poinçon de fabricant ou de garantie. 
 
Art.212.- En cas de récidive, les amendes prévues 
aux articles 209 à 211 ci-dessus sont portées au 
double assorties d’une peine d’emprisonnement qui 
ne peut être inférieure à deux ans. 
 
Art.213.- Les peines prononcées en application des 
dispositions des articles 207 à 212 ci-dessus, peu-
vent être assorties des peines complémentaires sui-
vantes : 
• suspension ou arrêt de tout ou partie des activi-

tés minières ; 
• suspension ou retrait du titre minier. 
 
Art.213 bis.- (Loi n°008-2005) Les infractions à la 
présente loi relèvent de la compétence des tribu-
naux de la République Gabonaise. 
 
Art.214.- Nonobstant les dispositions des articles 
207 à 213 ci-dessus, les Services des Mines et de la 
Géologie peuvent, le cas échéant, procéder à l’arrêt 
ou à la suspension de tout ou partie des travaux 
miniers, à la suspension ou au retrait du titre mi-
nier. 
 
Art.215.- Les droits, taxes ou redevances prévues 
par le présent code et relevant de l’Administration 
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des Mines, qu’ils soient recouvrés après émission 
d’un avis de liquidation ou dans un délai fixé par 
un texte particulier sont : 
• doublés si le retard n’excède pas trente jours ; 
• triplés si le retard excède trente jours . 
 
Art.216.- Les pénalités de retard ou de non paie-
ment des taxes, impôts ou droits relevant de 
l’Administration des Domaines, des contributions 
directes et indirectes sont soumises à la réglementa-
tion en vigueur dans chacune de ces administra-
tions. 
 
 

Titre 14 - De l’arbitrage 
 
 
Art.217 bis 2.- (Loi n°007-2002) Aux fins de 
l’arbitrage, les opérations de recherche et 
d’extraction constituent un investissement au sens 
de l’article 25, alinéa 1 de la Convention de 
l’Arbitrage citée à l’article 217 bis ci-dessous. 
 
 

Titre 15 - De la force majeure 
 
 
Art.218 bis.- (Loi n°007-2002) Au sens de la pré-
sente loi, on entend par cas de force majeure, tous 
évènements, actes ou circonstances indépendantes 
de la volonté des parties notamment les circonstan-
ces de guerre déclarée ou non, insurrection, trou-
bles civils, blocus, embargo, actes de terrorisme, 
conflits sociaux autres que ceux nés d’un litige op-
posant la société à ses employés, émeutes, ainsi que 
les calamités naturelles telles que les épidémies, les 
tremblements de terre, les inondations, les explo-
sions et autres intempéries. 
 
 
Titre 16 - Dispositions transitoires 
 
 
Art.217.- Les titres miniers et les autorisations 
d’exploitation des carrières accordés avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi, restent valables et 

soumis à la législation antérieure jusqu’à expiration 
de la période pour laquelle ils ont été délivrés. 
 
Toutefois, en cas de renouvellement desdits titres 
ou de transformation d’un permis de recherche en 
permis d’exploitation ou en concession, les disposi-
tions de la nouvelle loi s’appliquent. 
 
Art.218.- Les exploitants des carrières situées dans 
le domaine de l’Etat ou dans un titre foncier, non 
titulaires d’un titre d’exploitation, sont tenus d’en 
faire la demande dans un délai de trois mois à 
compter de la date d’entrée en vigueur de la pré-
sente loi 
 
 

Titre 17 - Dispositions finales 
 
 
Art.219.- (Loi n°008-2005) Les titres miniers des 
régimes miniers et des carrières ainsi que les auto-
risations d’exploitation des carrières accordés avant 
l’entrée en vigueur de la loi n°005/2000 du 12 oc-
tobre 2000 portant Code Minier en République 
Gabonaise restent valables jusqu’à l’expiration de 
la période pour laquelle ils ont été accordés. 
 
Art.219 bis.- (Loi n°008-2005) Les titulaires des 
permis visés à l’article 219 nouveau ci-dessus sont 
assujettis aux dispositions fiscales de la présente 
loi. 
 
Art.220.- La présente loi qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires notamment celles des 
lois n°15/62 du 2 juin 1962 portant code minier en 
République Gabonaise, n°17/68 du 25 novembre 
1968 instituant une redevance sur l’extraction des 
matériaux de carrières situées sur le domaine public 
ou privé de l’Etat, l’ordonnance n°38/79 PR du 23 
décembre 1979 modifiant la loi n°14/65 du 4 dé-
cembre 1965 portant réforme de la fiscalité minière 
et le décret n°586/PR/MMERH/DGM du 17 mars 
1992 portant fixation des prix de vente des maté-
riaux de carrières dans la région de Libreville, sera 
enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence et 
exécutée comme loi de l’Etat. 

 


